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Préambule 

À propos de la Fonderie Horne 

La Fonderie Horne, une compagnie Glencore relevant de la division Cuivre Amérique du Nord, est une 
usine métallurgique située à Rouyn-Noranda, au Québec, dont les activités de traitement du cuivre sont 
reconnues à travers le monde. En plus de détenir une expertise réputée dans le traitement de matériaux 
complexes, la Fonderie Horne occupe une place importante en Amérique du Nord dans le traitement de 
produits recyclés à valeur métallique. 

Plus grand recycleur de déchets électroniques en Amérique du Nord et acteur important de l’économie 
circulaire, les installations de la fonderie permettent le recyclage de quelque 100 000 tonnes annuelles 
de matériaux, ainsi que la revalorisation de nombreux métaux tels que le cuivre, l’or, l’argent, le platine, 
le palladium, le sélénium, le rhodium et le tellure. Parmi ceux-ci, plusieurs, comme le cuivre, sont 
essentiels à la transition énergétique dans laquelle le Québec est engagé. Grâce à l’hydro-électricité et 
au développement de projets innovants, la fonderie produit par ailleurs le cuivre ayant la plus faible 
empreinte carbone au monde1. 

La Fonderie Horne emploie plus de 650 personnes à son usine de Rouyn-Noranda en plus de faire affaire 
avec plusieurs entrepreneurs, fournisseurs et transporteurs. La totalité de sa production d’anodes de 
cuivre est acheminée à l’affinerie CCR, une autre compagnie Glencore aux assises historiques situées 
dans l’est de Montréal, où 500 travailleurs affinent les anodes produites à Rouyn-Noranda et 
commercialisent les cathodes de cuivre, ainsi que de divers métaux récupérés lors des opérations. 

Ensemble, la Fonderie Horne et l’affinerie CCR génèrent 3 844 emplois directs et indirects au Québec et 
690 millions $ de PIB par année, dont 53 % en Abitibi-Témiscamingue2. Ces deux entreprises sœurs, 
dont les opérations sont intimement liées, sont au cœur d’un écosystème stratégique, d’une chaîne de 
valorisation des métaux qui assurent au Québec un approvisionnement local en cuivre et autres métaux 
critiques. 

La Fonderie Horne : vecteur économique, environnemental et social 

La Fonderie Horne célèbre cette année 95 ans d’activités métallurgiques. C’est en 1927 qu’elle coulait 

ses premières anodes de cuivre, soit cinq ans après la mise en activité de la compagnie Noranda. Les 

opérations de la mine et de la fonderie ont propulsé le développement de la ville de Noranda qui s’est 

bâtie tout autour, tant et si bien qu’elle en a pris le nom.  

Encore aujourd’hui, la fonderie s’implique activement dans sa communauté en soutenant plusieurs 

organisations culturelles, éducatives, sportives et communautaires. Elle travaille également avec 

différentes parties prenantes, comme l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue à la réalisation 

de projets porteurs tels que la création de la Chaire de recherche institutionnelle REGENERE UQAT, 

portant sur la renaturalisation des parcs à résidus miniers au Québec. 

De plus, la Fonderie Horne entretient une collaboration de longue date avec la ville de Rouyn-Noranda. 

La fonderie, qui opère une station de pompage aux abords du lac Dufault, fournit à la Ville de Rouyn-

Noranda l’eau nécessaire à la production de l’eau potable pour ses citoyens.  

1 Skarn Associates. 2022. GHG Intensity Curves. England. (voir annexe I, p.20). 
2 Aviseo Consulting. 2020. Economic Impact Study of the Quebec Copper Processing Sector: Horne Smelter and CCR Refinery. 
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Introduction 

La santé et la sécurité de nos employés et des communautés étant au cœur des actions de la Fonderie 

Horne, celle-ci annonçait le 18 août dernier un investissement de plus de 500 M$ entièrement dédié à 

l’amélioration de la qualité de l’air à Rouyn-Noranda. Cet investissement traduit son engagement envers 

l’amélioration continue. 

Depuis 2004, la Fonderie Horne est fortement engagée à réduire ses émissions de contaminants. Le 

plan présenté en août dernier, innovant, ambitieux, et visant à faire de la Fonderie Horne l’une des 

fonderies de cuivre les plus modernes au monde, est à l’étude depuis plusieurs années déjà. La 

conclusion positive du projet pilote VELOX — la pierre angulaire de ce plan sur lequel nous travaillons 

depuis huit ans — nous a permis d’en confirmer le déploiement à grande échelle en août dernier.  

Les mesures que nous entendons déployer dans les cinq prochaines années nous permettront de réduire 

l’ensemble des émissions atmosphériques de la fonderie, notamment celles d’arsenic. À l’été 2027, 

celles-ci seront de 15 ng/m3 à la station légale et de 3 ng/m3 ou moins dans 84 % du périmètre urbain de 

Rouyn-Noranda. 

La transformation en cours est majeure et nécessite, au-delà de l’investissement financier, un effort 

d’innovation sans précédent. Nous emploierons les cinq prochaines années à atteindre notre objectif de 

15 ng/m3, tout en poursuivant nos efforts de recherche et de développement afin de viser l’atteinte de la 

norme provinciale le plus rapidement possible, et ce pour tout le périmètre urbain de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, dans l’état actuel des connaissances, de la technologie et de la chaîne d’approvisionnement, 

nous n’anticipons pas être en mesure de faire plus ni plus vite.   

La direction et les employés de la fonderie se sont sentis fortement interpellés par les messages en lien 

avec la santé publique qui ont été véhiculés dans les derniers mois. Bien que nous respections les 

opinions émises par toutes les parties prenantes et comprenions les préoccupations des résidents en 

lien avec les émissions de contaminants, nous aimerions porter un éclairage différent sur les conclusions 

qui ont été tirées à partir des données de biosurveillance et de surveillance, en ce qui a trait notamment 

à l’estimation du risque et au choix de biomarqueur. 

Nous souhaitons par ailleurs continuer à approfondir notre compréhension des effets de l’exposition à 

l’arsenic et à d’autres contaminants, tels que le cadmium et le plomb, sur la population vivant à proximité 

de nos installations. Conformément à la recommandation 21 du Rapport du comité interministériel sur le 

plan d’action de la Fonderie Horne publié en février 2021, nous croyons qu’il est essentiel et dans l’intérêt 

de tous d’entreprendre de nouvelles études de biosurveillance intégrant plusieurs biomarqueurs auprès 

d’experts indépendants reconnus, et ce afin de pouvoir appuyer nos décisions futures sur des données 

complètes et objectives. Nous aimerions réaliser ces études en collaboration avec les autorités 

gouvernementales et de santé publique.   

Nous souhaitons par ce mémoire : 

• Rappeler la séquence des événements ayant mené à la situation actuelle  ;

• Préciser des éléments ayant jusqu’ici été écartés du débat public ;

• Rappeler les fondements de notre plan d’action en vue du renouvellement de notre autorisation

ministérielle ;

• Réitérer notre engagement de toujours envers la population de Rouyn-Noranda.
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Contexte 

Le dévoilement en mai 2022 de données de surveillance de l’état de santé de la population de Rouyn-

Noranda par la Direction de la santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue (DSP-AT) a amené plusieurs 

parties prenantes à établir un lien entre ces données et les émissions de la fonderie, et ce malgré les 

précautions et limites exprimées d’emblée par la DSP-AT : « Les présentes données ne servent pas à 

démontrer ou confirmer de lien de cause à effet entre une position spécifique et un état de santé3 ».  

Ces conclusions, qui ont semé l’inquiétude dans la population, ont été fortement relayées par les médias 

et suscité un débat sur les cibles d’émissions à exiger dans le cadre de la nouvelle autorisation 

ministérielle (anciennement « attestation d’assainissement ») qui sera émise en novembre 2022. 

Nous aimerions dans un premier temps rappeler certains événements et apporter quelques précisions : 

Historique des événements entourant la santé publique et la Fonderie Horne 

• En 2004, un avis interministériel fait état d’une augmentation importante des concentrations

d’arsenic (As) dans l’air ambiant à Rouyn-Noranda entre 1991 et 2000 et commande une

première étude de biosurveillance qui sera menée par la DSP régionale auprès des citoyens du

quartier Notre-Dame.

o Réalisation de cinq campagnes d’échantillonnage de décembre 2005 à octobre 2006 sur

deux groupes : un large échantillon de citoyens du quartier Notre-Dame et un groupe

témoin habitant à Évain ;

o Mesure du taux d’arsenic urinaire inorganique : la littérature démontre que plus

l’exposition à l’As dans l’air ambiant est grande, plus la quantité d’As retrouvée dans l’urine

est élevée ;

o Les résultats de cette étude4 ont permis d’observer des taux d’As similaires entre les deux

groupes, même si les concentrations atmosphériques d’As dans l’air ambiant était

beaucoup plus élevées pour les gens du quartier Notre-Dame que pour le groupe non

exposé de Évain.

• En 2013, le Dr Réal Lacombe, alors directeur de la Direction régionale de santé publique, appelé

à commenter les résultats de l’étude de biosurveillance réalisée en 2005-2006, conclut que « sans

être nul, le risque pour la population du quartier Notre-Dame de développer un cancer du poumon

à la suite d’une exposition pendant 70 ans à des concentrations moyennes de 392 ng/m3 est

minime et évidemment, un risque à 100 ng/m3 est encore plus faible5. »

3 Comité consultatif de suivi de l’étude de biosurveillance. 2022. Données de surveillance de l’état de santé de la population Rouyn-Noranda.

Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue. Rouyn-Noranda, Québec.
4 Gagné, D. 2007. Surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame (décembre 2005 à octobre 2006). 

Rapport final. Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue. Rouyn-Noranda, Québec.   
5 Lacombe, R., M.D. 2013. Courriel portant sur le plan d’action pour la réduction de l’arsenic à 100 ng/m3 dans l’air ambiant — Xstrata Canada 

Corporation — Fonderie Horne. (voir annexe II, p. 22). 

https://www.cisss-at.gouv.qc.ca/partage/BIOSURVEILLANCE/2022-05-11_CC-PRESENTATION-SANTE.pdf
https://www.cisss-at.gouv.qc.ca/partage/BIOSURVEILLANCE/2022-05-11_CC-PRESENTATION-SANTE.pdf


6 

• En mai 2019, la DSP-AT présente les résultats d’une étude de biosurveillance6 mesurant pour la

première fois l’arsenic dans les ongles d’enfants du quartier Notre-Dame. Cette étude, réalisée à

l’automne 2018, révèle que la teneur en arsenic dans les ongles des enfants de moins de 6 ans

du quartier Notre-Dame est de 3,7 fois supérieure à celle du groupe non exposé d’Amos.

• En octobre 2020, la DSP-AT rend publique une seconde étude de biosurveillance mesurant à

nouveau l’arsenic dans les ongles, mais réalisée cette fois sur un échantillonnage plus large

d’adultes du quartier Notre-Dame.

• En mai 2022, la DSP-AT rend publiques des données de surveillance de l’état de santé faisant

état de taux de cancers du poumon, de maladies pulmonaires obstructives chroniques et de

naissances de faible poids plus élevés, ainsi que d’une espérance de vie plus courte dans certains

quartiers de Rouyn-Noranda en comparaison avec le reste du Québec7.

La discussion autour des émissions de la fonderie a cours depuis plusieurs années déjà. La direction de 

la fonderie a toujours été sensible à celle-ci et a déployé, de longue date aussi, des mesures afin 

d’abaisser ses émissions de contaminants. 

6 Bilodeau, F. et al. 2020. Rapport de l’étude de biosurveillance menée à l’automne 2019 sur l’imprégnation à l’arsenic de la population du 
quartier Notre-Dame de Rouyn-Noranda. Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue. Rouyn-Noranda, 
Québec.  

7 Comité consultatif de suivi de l’étude de biosurveillance., op. cit. 
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Actions de la fonderie en lien avec la réduction de ses émissions 

Depuis 2004, la fonderie travaille activement à la réduction de ses émissions. Plus particulièrement, entre 

2004 et 2007, elle a travaillé avec les ministères concernés du gouvernement du Québec afin de convenir 

de limites appropriées pour les concentrations moyennes annuelles d’arsenic dans l’air ambiant sur la 

base des résultats de l’étude de biosurveillance entreprise par l’autorité locale de santé publique en 

2004-2006.  

En 2006, la fonderie adopte un premier plan d’action comprenant 10 actions, qui accepté par le MELCC, 

mène à la délivrance d’une première attestation d’assainissement. Cette attestation, adoptée en 2007 et 

amendée en 2010, requiert de la fonderie une réduction de ses émissions à 200 ng/m3 à la station légale 

d’échantillonnage d’ici 2012.   

En avril 2013, le Dr Réal Lacombe, alors directeur de la Direction régionale de santé publique, soutient 

un objectif de réduction visant l’atteinte d’une moyenne annuelle de 100 ng/m3 pour les concentrations 

d’arsenic dans l’air ambiant. Il qualifie de « minime » le risque de cancer du poumon pour les résidents 

du quartier Notre-Dame, tout en soutenant une amélioration continue et une réduction supplémentaire à 

long terme8. 

En 2017, sur la base d’un nouveau plan d’action déposé par la fonderie, une nouvelle attestation 

d’assainissement est délivrée. Celle-ci requiert l’achèvement du plan d’action approuvé et l’atteinte d’ici 

la fin de l’attestation d’assainissement, en 2021, d’une limite moyenne annuelle de concentration 

d’arsenic dans l’air ambiant de 100 ng/m3. 

La mise en œuvre par la fonderie de son deuxième plan d’action lui permet d’atteindre la cible de 

100 ng/m3 en 2019, près de deux ans avant l’échéance de l’attestation d’assainissement. Les mesures 

déployées ont nécessité des investissements de 15 M$.  

En décembre 2019, à la demande du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MELCC), la Fonderie Horne présente un plan d’action bonifiant les efforts de réduction des 

émissions atmosphériques en cours et proposant de nouvelles mesures à court et long terme. Ces 

mesures visent à réduire davantage l’exposition à l’arsenic pour les résidents du quartier Notre-Dame. 

La fonderie propose une version bonifiée de ce plan en juillet 2020 comprenant les mesures suivantes : 

Projets Date d’achèvement 

Modernisation du secteur des convertisseurs et anodes 

(VELOX/PHENIX) 
En cours 

Augmentation de l’espace d’entreposage intérieur des concentrés 2023 

Pavage des voies de circulation et de l’aire de déchargement des concentrés En cours 

Travaux sur 3 ans 

Meilleure capture des poussières causées par le routage En continu 

Amélioration des dépoussiéreurs 2024 

Optimisation du système de contrôle intermittent En continu 

Projet de restauration des sols sur une base volontaire et programme de 

biosurveillance 
En continu 

8 Lacombe, R., M.D., op.cit. 
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Zone de transition 2024 

Captation et traitement des évents de toit du secteur de l’allée des convertisseurs et 

anodes – phase 2 
2022 

Captation et traitement de certains évents de toit du réacteur 2023 

En février 2021, le comité interministériel dépose un rapport en réponse au plan d’action de la Fonderie 

Horne. Le comité accepte le plan d’action et émet 32 recommandations, dont 18 concernent des actions 

à prendre par la fonderie. La fonderie a entrepris toutes les actions qui la concernaient, en plus de 

poursuivre les suivis et les projets en cours : 

 Recommandations Statut 

# 2 Suivi du plan d’action de la fonderie d’ici la prochaine 

attestation d’assainissement afin d’en assurer une mise en 

œuvre diligente 
Complété 

# 3 Établissement de cibles intermédiaires et évolutives Complété 

# 4 Partage des certificats d’analyse des stations Hi-Vol 

appartenant à la fonderie afin d’avoir un portrait complet de la 

progression de la qualité de l’air à Rouyn-Noranda 
En continu sur une base trimestrielle 

# 5 Documentation continue des baisses de concentrations 

d’arsenic 
En continu 

# 6 Transmission de rapports d’avancement des projets 

VELOX/PHENIX afin d’en suivre la progression et les risques 

possibles 

Complété 

• Dépôt du rapport de mi-année du projet

pilote VELOX (janvier 2022)

• Dépôt d’un rapport technique en août

2022 : Description du projet et

évaluation des émissions de la

technologie VELOX/PHENIX par

rapport à la métallurgie courante

# 7 Dépôt des raisons justifiant l’abandon de PHENIX à la suite du 

projet VELOX 
Non applicable 

# 8 Transmission d’un plan d’entreposage en vue du 

renouvellement de l’attestation d’assainissement 
Complété 

# 9 Document expliquant les mesures d’atténuation mises en place 

lorsqu’un concentré contenant de l’As est entreposé à 

l’extérieur 
Complété 

# 10 Réalisation dans les meilleurs délais des travaux de pavage 

des voies de circulation et de l’aire de déchargement des 

concentrés 
Travaux amorcés en juillet 2022 

# 11 Dépôt d’un rapport sur l’avancement des travaux de pavage à 

chaque début d’année et intégration de la mesure à la 

prochaine attestation d’assainissement 

Rapport à transmettre au début 2023 

concernant les travaux effectués en 

2022 

# 12 Mise en action rapide de la mesure visant l’amélioration des 

dépoussiéreurs 
En cours 

# 13 Poursuite de l’application des restrictions d’opération 

proposées pour l’optimisation du système de contrôle 

intermittent 

En continu, mesure intégrée dans les 

procédures opérationnelles 
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# 14 Dépôt au MELCC d’un nouveau protocole d’échantillonnage et 

de réhabilitation des sols du quartier Notre-Dame 

Complété 

Version finale en cours 

# 15 Déplacement de la station de mesure de la qualité de 

l’air ALTSP1 de manière à ce que le point d’impact soit 

maximal 

• Transmission de la modélisation

permettant de déterminer la nouvelle

localisation de la station en juin 2022

# 17 Poursuite de la zone de transition En cours 

• Toutes les résidences ont été acquises

et les citoyens relocalisés

• Achat en cours d’une résidence

supplémentaire dans le but de

relocaliser la station légale à son point

d’impact maximal

# 18 Mise en œuvre dans les meilleurs délais de la 

mesure « Captation et traitement des évents de toit du secteur 

de l’allée des convertisseurs et anodes – phase 2 » 

En cours 

• Commande de l’équipement permanent

complété et mise en service en Q4

2022

# 19 Mise en œuvre dans les meilleurs délais de la 

mesure « Captation et traitement de certains évents de toit du 

réacteur » 

En cours 

• Ingénierie de concepts en cours

d’exécution et mise en service prévue

en 2023

# 29 Réalisation d’une étude pour vérifier s’il existe une relation 

significative entre la concentration en As des concentrés 

alimentés au réacteur et la concentration en As mesurée dans 

l’air ambiant à la station légale ALTSP1 

• Données mensuelles des intrants

d’ALTSP1 colligées de janvier 2018 à

juin 2021

• Rapport final complété et transmis en

août 2022
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Suivi de la fonderie en lien avec la santé publique 

La santé et la sécurité étant notre priorité, nous souhaitons pouvoir appuyer nos actions de réduction sur 

la base de données scientifiques objectives tout en poursuivant notre démarche collaborative avec les 

autorités gouvernementales, comme nous le faisons depuis le premier avis ministériel en 2004 et tel que 

recommandé par le comité interministériel en 2021. En effet, celui-ci recommandait de former un comité 

consultatif permanent composé de représentants du ministère de la Santé et des Services sociaux 

(MSSS), de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) et du MELCC, ainsi que d’experts 

indépendants afin de « soutenir et d’accompagner la DSPublique dans ses futures études de 

biosurveillance portant sur l’arsenic à Rouyn-Noranda ». 

Interpellés par les données de la santé publique, nous avons sollicité, et ce dès 2019, l’opinion de divers 

experts sur les données de surveillance de l’état de santé et de biosurveillance mises de l’avant par la 

DSP-AT. Les analyses de ces spécialistes nous amènent à considérer avec prudence la méthodologie 

sur laquelle reposent les études de biosurveillance réalisées en 2018 et 2019, de même que les 

conclusions tirées des données de surveillance de l’état de santé sur l’incidence des cas de cancer, de 

maladies pulmonaires, de naissances de faible poids et sur l’espérance de vie inférieure à Rouyn-

Noranda.   

De manière succincte, car le détail est disponible en annexe, les experts ont soulevé des interrogations 

en lien avec les éléments suivants :  

1) L’utilisation des ongles des mains comme biomarqueurs :

• « Même si la mesure de l’arsenic unguéal constitue un moyen simple et non invasif 
d’évaluer l’exposition d’une personne à l’arsenic dans son milieu ou son alimentation, la 
mesure ne permet pas d’établir, d’une manière fiable, une distinction entre une dose 
interne et une contamination exogène. Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée 
dans le QND publié en 2019 ne peut servir de fondement à une évaluation quantitative 
du risque9. »

• « L’utilisation des ongles comme biomarqueur d’arsenic constitue une approche plutôt 
expérimentale. Il existe moins de données sur les ongles en tant que biomarqueur que 
sur l’urine, ce qui implique qu’il y ait moins de valeurs de référence pour comprendre les 
résultats. En outre, les ongles, et en particulier les ongles de main, comportent un degré 
élevé de risque de contamination externe si un nettoyage approprié/complet n’est pas 
effectué tant avant qu’après la collecte des échantillons. Malgré l’importance d’un 
nettoyage approprié des échantillons post-collecte pour éviter une contamination externe 
et des résultats inexacts, les études de 2018 et 2019 ne font aucune mention de telles 
étapes de nettoyage10. »

• « Il y a donc une forte probabilité que les concentrations mesurées chez les enfants du 
quartier Notre-Dame soient influencées par des particules adhérentes et qu’elles ne 
reflètent probablement pas une dose absorbée. Par conséquent, ces données ne

9 Kosnett, M. J., MD, MPH. 2019. Glencore Horne Smelter in Rouyn-Noranda and Biomonitoring Studies in the Notre-Dame district (QND). 
Denver, Colorado. (Voir annexe III, p. 29).

10 Martin, C. J. 2022. Opinion sur les études de biosurveillance de 2005-2006, 2018 et 2019 de la population du Quartier Notre-Dame – 
Rouyn-Noranda. Morgantown, West Virginia. (voir annexe IV, p. 41).
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devraient pas être utilisées pour la prise de décision liée à la nécessité de prendre des 

mesures d’atténuation11. » 

• « La moyenne géométrique des concentrations d’arsenic unguéal relevées chez les

enfants du quartier Notre-Dame (0,42 µg/g), bien qu’élevée par rapport à celle de la

population témoin d’Amos (0,11 µg/g), était généralement inférieure à la concentration

d’arsenic unguéal considérée normale (≤ 1 µg/g) par l’Agency for Toxic Substances and

Disease Registry (ATSDR) (2007)12. »

2) Un lien non probant de cause à effet entre les émissions de la fonderie et les données de

surveillance sur l’état de santé rapportées :

• « Vu le caractère théorique de l’exercice, incluant les facteurs de surestimation du risque,

le niveau d’incertitude dans les données et les hypothèses conservatrices utilisées, on ne

peut associer les émissions de la Fonderie Horne à un risque réel de cancer cliniquement

détectable dans la population de Rouyn-Noranda13. » Ces conclusions ont été reprises

par l’expert dans une mise à jour de son évaluation14.

• « Pour effectuer son évaluation des risques pour la santé (ÉRS), l’INSPQ a privilégié une

approche déterministe basée sur un scénario conservateur et sur le principe de

précaution. Cette approche suppose que tous les résidents habitant le quartier Notre-

Dame ou Rouyn-Noranda seraient exposés toute leur vie durant (24/24 h, 365 j/an,

70 ans) à des concentrations d’arsenic et de cadmium dans l’air ambiant mesurées aux

six (6) stations d’échantillonnage réparties dans un rayon de trois (3) km au sud-ouest de

la Fonderie Horne. Tel que le mentionne l’INSPQ dans son rapport, il s’agit d’un exercice

théorique qu’il est impossible de valider. De fait, l’ÉRS réalisée par l’INSPQ comporte un

niveau élevé de variabilité et d’incertitude en ce qui a trait aux données utilisées et aux

hypothèses considérées (concentrations dans l’air, durée d’exposition, valeurs

toxicologiques de référence), ce qui surestime de facto le risque de cancer à la suite d’une

exposition à l’arsenic et au cadmium, et ce, par plusieurs ordres de grandeur15. »

• « Les données de santé présentées dans les ″Données de surveillance de l’état de santé

de la population — Rouyn-Noranda″, publié en mai 2022 n’ont pas été corrigées pour tenir

compte des différences potentielles en lien avec les causes connues des maladies

présentées. Pour cette raison, parmi d’autres, aucune conclusion ne peut être tirée quant

à la santé relative des populations comparées16. »

11 Moore et Sigal. 2019. Évaluation des études de biosurveillance menées par la Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue. 
Intrinsik Corp. (Voir annexe V, p. 55). 

12 Ibid. 
13 Loranger, S. 2022. Analyse et commentaires de l’évaluation des risques toxicologiques (santé humaine) réalisée par l’Institut national de 

santé publique du Québec relative aux concentrations atmosphériques d’arsenic et de cadmium dans la ville de Rouyn-Noranda 
(Québec), MESIQ. Mississauga, Ontario. (Voir annexe VI, p. 73).

14 Loranger, S. 2022. Avis complémentaire concernant le document produit par l’INSPQ en octobre 2022 intitulé : « Soutien scientifique aux 
autorités de santé publique dans le cadre du processus de renouvellement de l’autorisation ministérielle accordée à Glencore pour 
l’exploitation de la Fonderie Horne à Rouyn-Noranda ». MESIQ. Boisbriand, Québec. (Voir annexe VII, p. 90).
15 Loranger, S., Analyse et commentaires de l’évaluation des risques toxicologiques (santé humaine) réalisée par l’Institut national de santé 

publique du Québec relative aux concentrations atmosphériques d’arsenic et de cadmium dans la ville de Rouyn-Noranda (Québec), op. 
cit. 

16 Martin, C. J., op. cit. 
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• « Mentionnons enfin l’importance de facteurs confondants reliés aux statuts socio-

économiques, aux habitudes alimentaires ou à l’usage du tabac qui affectent

considérablement le niveau de risque pour la santé17. ». Il n’est nulle part question dans

les Données de surveillance de l’état de santé de la population — Rouyn-Noranda de

l’effet des déterminants de la santé. Ceux-ci désignent « tous les facteurs qui influencent

l’état de santé de la population, sans nécessairement être des causes directes de

problèmes particuliers ou de maladies18 », tels le revenu, l’éducation, les habitudes de vie,

etc. L’INSPQ estime que l’environnement social et économique, le système de soins, ainsi

que la biologie et la génétique déterminent à 90 % l’état de santé et de bien-être de la

population.

Recommandation 

À la lumière des éléments énoncés plus haut, nous recommandons que soit entreprise dès que possible 

une nouvelle étude de biosurveillance menée par des experts indépendants, dont la méthodologie aura 

été revue par des pairs et recourant à des biomarqueurs reconnus (urines et ongles d’orteils), 

conformément à la recommandation 21 du Rapport du comité interministériel sur le plan d’action de la 

Fonderie Horne publié en février 2021. Cette étude de biosurveillance nous permettra d’appuyer nos 

décisions collectives sur des données universellement reconnues. 

17 Loranger, S., Analyse et commentaires de l’évaluation des risques toxicologiques (santé humaine) réalisée par l’Institut national de santé 
publique du Québec relative aux concentrations atmosphériques d’arsenic et de cadmium dans la ville de Rouyn-Noranda (Québec), op. 
cit. 

18 Institut national de santé publique du Québec. 2022. Exercer la responsabilité population - Déterminants de la santé. Québec. 

https://www.inspq.qc.ca/exercer-la-responsabilite-populationnelle/determinants-sante
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Rappel des principaux éléments du plan d’action de la Fonderie 

Horne  

En août dernier, nous avons présenté un plan de modernisation prévoyant un investissement de plus de 

500 M$. Dans le cadre de ce plan, trois types de chantiers seront déployés au cours des cinq prochaines 

années (voir figure 1) pour réduire nos émissions d’arsenic de manière à ce que la concentration en air 

ambiant soit de 15 ng/m3 à la station légale, et de 3 ng/m3 dans 84 % du périmètre urbain de Rouyn-

Noranda (voir figure 2) à l’été 2027. 

La cible de 15 ng/m3 est conforme au seuil annoncé par le directeur national de la santé publique, le Dr 

Luc Boileau, le 10 août 2022, qui établit « qu’une concentration moyenne dans l’air de 15 ng/m3 d’arsenic 

sur une base annuelle permet de protéger solidement la santé des bébés à naître et des enfants en bas 

âge et de réduire les risques pour l’ensemble de la population de développer un cancer du poumon ».  

Ce seuil de 15 ng/m3 est une première étape vers l’atteinte de la norme provinciale de 3 ng/m3. Dans 

l’état actuel des connaissances et de la technologie, il ne nous est pas possible de faire plus, ni plus 

rapidement. La réalisation de ce plan, qui constitue déjà une prouesse technologique, doit s’effectuer 

dans un contexte de pénurie importante de main-d’œuvre et de difficultés d’approvisionnement, ce qui 

rend impossible tout devancement d’un échéancier déjà serré.  

De plus, ce plan d’action permettra l’atteinte des normes annuelles du Règlement sur l’Assainissement 

de l’Atmosphère (RAA) pour le cadmium, le nickel et le plomb. Les valeurs de pointes journalières seront 

aussi réduites. 

L’innovation est, depuis toujours, le moteur de nos opérations. Nos équipes sont déjà à pied d’œuvre, 

prêtes à relever ce défi d’envergure, et les embauches pour le projet AERIS vont bon train. Nous ne 

doutons pas de notre capacité à relever le défi. Et puisque ce plan constitue une première étape vers 

l’atteinte de la norme provinciale, parallèlement à la réalisation de celui-ci, nous nous emploierons, au 

cours des cinq prochaines années, à développer de nouveaux projets de recherche et développement, 

en collaboration notamment avec l’UQAT, afin d’identifier d’autres opportunités technologiques de 

réduction des contaminants. Mentionnons à titre d’exemple le prétraitement des concentrés par 

hydrométallurgie et l’analyse des possibles sources externes.  
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Figure 1 – Ventilation de l’investissement planifié dans le cadre du plan de modernisation de la Fonderie 
Horne 2022-2027 

Figure 2 – Isocontours des concentrations d’arsenic dans l’air ambiant 
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Recommandation 

Nous recommandons que le renouvellement de l’autorisation ministérielle comporte une cible de 15ng/m3 
pour l’arsenic pour l’été 2027, tel que recommandé par le directeur national de la santé publique. Nous 
recommandons aussi que des cibles intermédiaires soient intégrées selon le plan présenté en août. De 
plus, les valeurs limites annuelles du RAA pour le cadmium, le nickel et le plomb devraient aussi être 
ajoutées comme cible pour l’été 2027.  

Demandes des citoyens de Rouyn-Noranda 

Nous comprenons les préoccupations des gens et y sommes sensibles. Nous sommes soucieux de faire 
preuve de plus de transparence et de tenir la communauté de Rouyn-Noranda informée non seulement 
de l’impact de nos activités, mais aussi de l’avancement de nos projets de réduction des émissions.  

Nous déploierons ainsi des mesures en réponse à des demandes formulées par des citoyens de Rouyn-
Noranda, en lien notamment avec la mesure des émissions, l’accessibilité des informations données de 
mesure et la transparence de nos communications.  

Le sujet des intrants a dernièrement suscité de nombreuses interrogations et préoccupations de la part 
de la population. À cet effet, il nous apparaît important de contribuer à une meilleure compréhension de 
la situation et c’est ainsi que nous partageons, en annexe de ce mémoire19, les résultats d’une étude, 
réalisée à la demande du comité interministériel afin d’apporter un éclairage à ce sujet. La conclusion de 
cette étude qui visait à vérifier s’il existe une relation entre les intrants du procédé et de la concentration 
d’arsenic dans l’air ambiant à la station légale ALTSP1, est à l’effet qu’aucune relation signif icative n’a 
été identifiée, ce qui indique qu’une gestion différente de l’alimentation n’aurait pas d’impact significatif 
sur la concentration mesurée à la station ALTSP1. 

La fonderie installera d’ici 2023 de nouvelles stations de mesure accréditées au domaine 1500 à 
proximité du Club de Golf Noranda et du parc à résidus Quémont 2, ainsi que dans le quartier Sacré-
Coeur, afin de suivre les émissions au nord et à l’ouest du périmètre industriel. Les endroits et les 
paramètres (poussières et métaux) suivis seront ceux identifiés par le MELCC dans son document 
concernant l’ajout de stations20.  

La station légale ALTSP1 sera relocalisée afin de mesurer l’exposition maximale des résidents les plus 
près de l’usine. Une nouvelle station, qui mesurera le dioxyde de souffre (SO2), sera ajoutée au même 
endroit. Enfin, l’installation de la station PM10, dont l’ajout volontaire avait été annoncé dans notre plan 
d’action21, sera complétée. 

En ce qui a trait à la communication des données de station, nous évaluons actuellement la faisabilité 
de mettre en place un système informatique de suivi des données qui serait accessible aux citoyens et 
qui permettrait de consulter les mesures de SO2 en temps réel. 

Enfin, dans un souci de transparence, la Fonderie Horne sera dorénavant plus visible et accessible aux 
citoyens de Rouyn-Noranda. Outre la poursuite des rencontres avec le comité de liaison, la fonderie 

19 Prévost, Y., Viger, M-E. 2022. Étude sur la concentration en arsenic des concentrés alimentés au réacteur et la concentration en arsenic 
mesurée dans l’air ambiant à la station légale ALTSP1 Révision 1. Fonderie Horne, Glencore Canada. Rouyn-Noranda, Québec. (Voir annexe 

VIII, p. 93).
20 Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 2022. Suivi de la qualité de l’air ambiant à Rouyn-Noranda. 

Gouvernement du Québec. Québec.  
21 Glencore Canada. 2022. Fonderie Horne – Bonification du plan pour meilleur gain environnemental – Partie III section 8.5 de l’Attestation 

d’assainissement. Rouyn-Noranda, Québec. 
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ouvrira, d’ici la fin de l’année, un bureau permanent de relations communautaires. Nous prévoyons 
également tenir davantage de rencontres publiques afin d’entretenir une communication plus régulière 
avec l’ensemble des citoyens.   

 

Recommandation 

Nous recommandons l’ajout du suivi de deux stations accréditées au domaine 1500 pour les poussières 
et métaux par la Fonderie Horne ainsi que l’ajout du suivi d’une station supplémentaire à la nouvelle 
localisation d’ALTSP1 pour le paramètre de SO2. 
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Notre engagement et nos recommandations 

Héritière des actifs de la Noranda Mines Limited, la Fonderie Horne est la dernière fonderie de cuivre en 

activité au Canada. Acteur important de l’économie circulaire au Québec, elle joue un rôle indispensable 

dans la transition énergétique du Québec. Le cuivre, en plus d’être un composant essentiel dans la 

fabrication de batteries électriques, est un formidable conducteur d’électricité et est utilisé abondamment 

par l’industrie du matériel médical pour ses propriétés antibactériennes.  

L’innovation est au cœur des opérations de la Fonderie Horne depuis 1927. Depuis 2000, nous avons 

considérablement réduit nos émissions atmosphériques et prévoyons déployer un projet de 

modernisation de plus de 500 M$ afin de diminuer le plus rapidement possible nos émissions à un seuil 

jugé sécuritaire par la Direction de santé publique du Québec. Ce projet transformateur que nous avons 

récemment rendu public témoigne de notre engagement envers la santé et la sécurité de nos employés 

et des citoyens de la ville de Rouyn-Noranda. 

Le plan que nous proposons est extrêmement ambitieux et s’appuie sur un investissement colossal, dont 

l’échéancier initial de huit ans a été écourté à cinq ans. Toutes les autres solutions possibles ont été 

envisagées, et les projets les plus porteurs en matière de réduction des émissions ont été devancés. Il 

n’est pas possible de faire plus ni plus vite, dans l’état actuel des connaissances et de la chaîne 

d’approvisionnement.  

Certains affirment qu’il suffirait pour la fonderie de cesser ses opérations durant quelques mois afin de 

se concentrer pleinement sur son projet de modernisation. Bien qu’attrayante, cette solution n’est pas 

réaliste. Le plan proposé requiert une capitalisation importante et doit pouvoir s’appuyer sur des assises 

réglementaires et légales solides. Ce type d’investissement est le résultat de décisions d’affaires qui 

engagent de nombreux acteurs d’une chaîne d’approvisionnement et de valorisation. On ne coupe pas 

une telle chaîne sans préjudices majeurs et irréversibles sur un grand nombre de parties prenantes, dont 

les employés et fournisseurs.   

D’aucuns proposent de simplement fermer la fonderie – et par extension l’affinerie CCR – supprimant 

par le fait même des centaines d’emplois, de nombreuses autres entreprises québécoises de 

transformation, le recyclage de tonnes de résidus électroniques, la production de cuivre la plus 

écologique au monde et un approvisionnement local et continu en métaux stratégiques. C’est une 

solution drastique que nous ne souhaitons pas envisager.  

Nos recommandations sont les suivantes : 

o Le renouvellement de notre autorisation ministérielle fixant une cible d’ici 2027 à la station

légale ALTSP1 relocalisée de 15 ng/m3 pour l’arsenic; 3,6 ng/m3 pour le cadmium; 20

ng/m3 pour le nickel; et 100 ng/m3 pour le plomb ;

o L’ajout et le suivi de deux stations de mesures accréditées par la Fonderie Horne ;

o Le déploiement d’une nouvelle étude de biosurveillance menée par des experts

indépendants, conformément à la recommandation 21 du Rapport du comité

interministériel sur le plan d’action de la Fonderie Horne.

Enfin, nous tenons à réitérer le plein engagement de la fonderie envers la réalisation et le succès de ce 

plan de modernisation unique et ambitieux duquel toutes nos parties prenantes pourront tirer fierté.  
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Annexe I 

GHG Intensity Curves
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Annexe II

Courriel du Dr Réal Lacombe sur le plan d’action pour la réduction de l’arsenic à 100 
ng/m3 dans l’air ambiant 
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Annexe III

Glencore Fonderie Horne à Rouyn-Noranda et études de biosurveillance menées dans le 
quartier Notre-Dame (QND)



Michael J. Kosnett, M.D., MSP (maîtrise en santé publique) 
Médecin agrégé, Commissions américaines de la médecine interne, de la médecine 

préventive (médecine du travail) et de la toxicologie médicale 

Bureau de consultation en toxicologie : 4495 Hale Parkway, bureau 301 

Denver, CO 80220 États-Unis 

(303) 571-5778

Courriel : Michael.Kosnett@ucdenver.edu 

Le 3 décembre 2019 

M. Pierre-Philippe Dupont
Directeur du développement durable
Glencore Canada Corporation
Fonderie Horne, Rouyn-Noranda
(Québec) CANADA

Objet : Glencore Fonderie Horne à Rouyn-Noranda et études de biosurveillance menées dans le 
quartier Notre-Dame (QND) 

Monsieur Dupont, 

J’ai examiné les études en santé publique et les documents connexes qui se rapportent à une 
exposition à l'arsenic dans le quartier Notre-Dame (QND) de Rouyn-Noranda. Plus 
particulièrement, j’ai examiné la traduction, du français vers l’anglais, du Rapport de l’étude de 
biosurveillance menée à l’automne 2018 sur l’imprégnation au plomb, au cadmium et à l’arsenic 
des jeunes enfants du quartier Notre-Dame de Rouyn-Noranda publié en septembre 2019 par la 
Direction de santé publique, Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-
Témiscamingue (Bilodeau, 2019), et le rapport intitulé Surveillance de l’imprégnation à l’arsenic 
chez la population du quartier Notre-Dame (décembre 2005 à octobre 2006) — Rapport final, 
publié en 2007 par l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue (Gagné, 
2007). Les rapports publiés en 2019 et 2007 se concentraient respectivement sur les mesures 
d’arsenic unguéal chez les enfants et sur le dosage de l’arsenic urinaire afin d’évaluer le risque 
d’effets sur la santé d’une exposition à l'arsenic dans le QND. Veuillez considérer le présent 
rapport comme une évaluation préliminaire des conclusions formulées dans ces études. 

A. Même si la mesure de l’arsenic unguéal constitue un moyen simple et non invasif d’évaluer
l’exposition d’une personne à l’arsenic dans son milieu ou son alimentation, la mesure ne
permet pas d’établir, d’une manière fiable, une distinction entre une dose interne et une
contamination exogène. Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié
en 2019 ne peut servir de fondement à une évaluation quantitative du risque.

30



Pierre-Philippe Dupont Le 3 décembre 2019 page 2 

1. Les composés d'arsenic, l’arsenic inorganique en particulier, ont une affinité avec le groupe des
thiols qui sont naturellement présents dans la composition chimique de la kératine des ongles.
L’arsenic peut s’accumuler dans les ongles par absorption dans la matrice de l’ongle en croissance,
au niveau du lit de l’ongle, et par adhérence, ou par fixation directe de l’arsenic présent dans le
sol, la poussière, l'eau ou la sueur qui entre en contact avec la surface externe des ongles
(contamination externe) (Pounds et coll., 1979; Pearce et coll., 2010).

2. Les études épidémiologiques ont souvent constaté, mais pas toujours, que les personnes qui
habitent ou travaillent dans des milieux où les concentrations d’arsenic dans l’air, l'eau, le sol ou
l’alimentation sont plus élevées affichent des concentrations d’arsenic dans les ongles de la main
ou les ongles d’orteils relativement plus élevées que celles des populations qui n’y sont pas
exposées. De récentes revues ont été publiées sur le sujet (Orloff et coll., 2009; Marchiset-Ferlay
et coll., 2015).

3. La présence d’arsenic dans les ongles est un indicateur qualitatif de l’exposition d’une personne
à l’arsenic dans son milieu ou son alimentation, mais ce n’est pas un biomarqueur quantitatif de
la dose interne d’arsenic dans l’organisme d’un individu.

a) Une concentration élevée d’arsenic dans les ongles d’un participant indique que ce dernier a
probablement été exposé, dans son milieu ou dans son alimentation, à des concentrations
d'arsenic supérieures aux niveaux de fond. Dans le cas d’une possible exposition à l’arsenic par un
contact avec le sol, la poussière ou l’eau, on ne peut déterminer d’une manière fiable dans quelle
mesure la concentration élevée d’arsenic unguéal représentait une dose d’arsenic absorbé plutôt
qu’une contamination externe (Hughes, 2006). À titre d'exemple, dans de nombreuses études
ayant constaté une corrélation significative entre la présence d’arsenic dans l’eau du robinet
résidentielle et les ongles, cette même eau du robinet utilisée pour la consommation était aussi
utilisée pour le bain. La constatation, dans certains rapports, de concentrations élevées d’arsenic
unguéal chez des personnes qui prennent leur bain dans l'eau du robinet contaminée par l’arsenic,
mais QUI boivent de l'eau embouteillée non contaminée, souligne la possibilité d’une
contamination externe. Les Centres pour le contrôle et la prévention des maladies (CDC) des États-
Unis ont réalisé une étude sur les concentrations d’arsenic dans l’eau, l’urine et les ongles d’orteils
des résidents de Fairbanks, en Alaska, avec un éventail d'échantillons d’eau de puits domestiques
contenant de l’arsenic (Harrington et coll., 1978). Les résidents (n = 36) dont l'eau domestique
contenait un niveau élevé d’arsenic (moyenne = 345 µg/l) qui consommaient de l'eau
embouteillée non contaminée affichaient une concentration moyenne d'arsenic dans les ongles
d’orteils de 5,4 µg/g, soit plus du double de la concentration moyenne d'arsenic dans les ongles
d’orteils de 2,7 µg/g chez les résidents qui consommaient de l’eau du puits contenant entre 50 et
99 µg/l d’arsenic (n = 30). Il est intéressant de noter que les deux groupes présentaient une
concentration moyenne d'arsenic urinaire similaire (43,1 µg/l par rapport à 45,2 µg/l).

b) Il n’y a pas de consensus scientifique sur une méthode standardisée de nettoyage ou de lavage
des ongles avant l’analyse qui soit connue pour éliminer uniquement l’arsenic qui s’est déposé à
l’extérieur, sans éliminer une partie de l’arsenic qui a été absorbé dans l’organisme. De
nombreuses techniques de lavage des échantillons d’ongles avant leur analyse dans le but
d’éliminer uniquement la contamination de surface par l’arsenic ont été publiées (voir Slotnick et
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Ngiaru, 2006). Cependant, rares sont les études qui valident l’exactitude de certaines techniques 
de lavage particulières. Dans deux études sur les concentrations d’arsenic dans les ongles d’orteils 
prélevés chez les résidents de régions dont le sol avait été contaminé par des activités industrielles 
ou minières antérieures, les concentrations d’arsenic unguéal montraient des signes évidents 
d’une contamination externe qui persistait malgré les techniques de rinçage adoptées (Hinwood 
et coll., 2003; Tsuji et coll., 2005). Une analyse aux rayons X par microsonde de la micro-
distribution de l’arsenic dans des bouts d'ongle lavés ayant préalablement incubé dans des résidus 
miniers humides contenant de l’arsenic laisse entendre que l’arsenic exogène peut pénétrer 
directement dans les surfaces extérieures de la matrice de l’ongle et être difficile à éliminer par de 
nombreux protocoles de rinçage (Pearce et coll., 2010). L’humidité influe sur la vitesse à laquelle 
les substances peuvent pénétrer dans les ongles (Gherase et coll., 2013). Un rinçage abondant 
permettrait peut-être d’éliminer non seulement l’arsenic adhérant à la surface, mais également 
l’arsenic retenu dans les ongles (Middleton et coll., 2016). 

Voici ce que mentionne le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié 
en 2019 pour appuyer la validité des ongles comme biomarqueur de la dose interne d’arsenic : 
« Lorsqu’ils sont contaminés par une source exogène, les ongles n’absorberaient environ que de 
1 à 2 % d’arsenic inorganique (Marchiset-Ferlay et al., 2012) ». Cependant, dans l’article publié par 
Marchiset-Ferlay et coll. (2012), les auteurs ne citent aucune étude présentant des données d’une 
source primaire pour justifier une telle assertion. En fait, Marchiset-Ferlay et coll. notaient ce qui 
suit : [Traduction] « En conclusion, les concentrations d’As [arsenic] dans les ongles et les cheveux 
humains peuvent être utilisées pour établir les différences dans l’exposition à l’arsenic (Slotnick et 
Nriagu, 2006). Cependant, il n'est pas possible d’établir une distinction entre la contamination 
externe et interne à l’arsenic dans les cheveux et les ongles » (op. cit., page 166; non souligné dans 
l’original)1. Les auteurs reconnaissent, à juste titre, les limites des mesures de l’arsenic unguéal 
comme biomarqueurs en ajoutant ce qui suit : « L’absorption de l’arsenic de sources externes par 
les cheveux et les ongles est un enjeu crucial dans leur utilisation en tant que biomarqueurs » 
(op. cit., page 166; non souligné dans l’original). 

c) L’ampleur et la nature des coefficients biocinétiques ainsi que les caractéristiques personnelles,
comme l’âge, le sexe, la grossesse, l’alimentation, les problèmes de santé, l'indice de masse

1 On retrouve la phrase suivante à la page 162 de la publication de Marchiset-Ferlay et coll. (2012) : [Traduction] 
« Des essais d’incubation menés in vitro ont révélé que les ongles peuvent absorber entre 1 et 2 % d'As(III) inorganique 
et 1 et 1,5 % d'As(V) inorganique, tandis que les cheveux peuvent absorber de 9 à 13 % d'As(III) inorganique et de 12 à 
16 % d'As(V) inorganique. Par conséquent, la contamination unguéale exogène est négligeable (Adair et coll., 2005; 
Karagas et coll., 2000; Mandal et coll., 2003). » Le fait de remonter jusqu’aux articles cités nous a permis d’illustrer le 
fondement très limité de cette assertion. L’article mentionné par Adair et coll. (2005) ne contenait, en fait, aucune 
donnée sur le degré d’absorption de la contamination externe à l’arsenic par les ongles. Dans l’article cité par Karagas 
et coll. (2000), les auteurs renvoient dans une seule phrase à des expériences non publiées menées dans leur 
laboratoire sur des échantillons d’ongles d’orteils ayant incubé dans de l’eau potable contenant de l’arsenic, mais ne 
présentent aucune donnée (« données non présentées »). Karagas et coll. (2000) font aussi référence à une étude 
menée par Agahian et coll. (1990) qui présentait une expérience conduite sur un seul échantillon d’ongle exposé à 
des poussières contenant de l’arsenic. Il convient de noter que dans leur étude, Agahian et coll. ont adopté une 
technique d'analyse non sensible (limite de détection de 1,5 µg/g) pour examiner cet unique ongle de la main. 
Mandal et coll. (2003) mentionnent une expérience de laboratoire réalisée sur des échantillons d’ongles prélevés 
chez des sujets exposés à l’arsenic dans l'eau potable au Bengale-Occidental, en Inde, dans laquelle la concentration 
d’arsenic dans les ongles avait augmenté de 1 à 2 % après les avoir trempés dans une solution diluée d’arsenic. Là 
encore, les auteurs ne fournissent aucune donnée actuelle (« données non présentées », Mandal et coll., 2003). 
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corporelle et les variances phénotypiques d'origine génétique qui permettent d’établir un lien 
entre la dose interne d’arsenic et des concentrations précises d’arsenic unguéal sont 
incomplètement caractérisées (Kile et coll., 2005; Slotnick et coll., 2008; Gruber et coll., 2012; 
Marchiset-Ferlay et coll., 2012; Grashow et coll., 2014; Middleton et coll., 2016; Lin et coll. 2017). 
L’existence d’une relation dose-effet quantitative constante entre la présence d’arsenic dans l’eau 
potable, l’alimentation ou l’air et l’absorption de l’arsenic dans les ongles n’a pas été établie. Il 
manque de modèles pharmacocinétiques à fondements physiologiques validés chez les humains 
ou de modèles avec facteurs de pente qui établissent un lien entre l’arsenic unguéal et la dose 
d’arsenic. Il subsiste une grande incertitude quant aux facteurs de modification ou de confusion 
de la présence d’arsenic dans les ongles, lesquels mériteraient d’être intégrés aux modèles à 
multiples variables utilisés dans les études épidémiologiques. 

4. Les études épidémiologiques existantes n’établissent pas une relation dose-effet constante et
prévisible entre l’arsenic unguéal et le risque de cancer ou d’effets autres que le cancer sur la santé
(Karagas et coll., 2000; Michaud et coll., 2004; Slotnick et Ngiaru, 2006; Heck et coll., 2009). La
concentration d’arsenic unguéal n’a pas été admise comme un biomarqueur précis et fiable de la
dose d’arsenic pouvant être utilisé dans l’évaluation du risque pour prédire le risque de cancer ou
d’effets autres que le cancer. Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié
en 2019 reconnaît ce fait en mentionnant : « …les connaissances scientifiques ne permettent pas
de quantifier le risque à partir d’un seuil d’arsenic mesuré dans les ongles ».

5. Dans le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié en 2019, les limites
des échantillons d’ongles prélevés, à titre de biomarqueurs d’une exposition ambiante à l’arsenic,
sont soulignées par l’absence de corrélation entre l’arsenic unguéal et la distance par rapport à la
Fonderie Horne Glencore (une apparente valeur de substitution à une exposition à l’arsenic
atmosphérique) ou la concentration d’arsenic mesurée dans le sol de la résidence du participant.
La faible relation de régression établie entre l’arsenic dans les ongles et l’arsenic dans les
poussières domestiques reposait sur quelques valeurs aberrantes élevées pour l’arsenic unguéal.
Malgré cette absence de relation prédictive, l’analyse de régression linéaire établissant un lien
entre l’arsenic unguéal et des sources d’exposition ambiante possibles ne semblait pas utiliser des
techniques statistiques qui auraient tenu compte de façon appropriée du manque d’indépendance
des échantillons d’ongles, dont un grand nombre avaient été prélevés chez des participants d’une
même famille.

Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié en 2019 fait remarquer de 
façon intéressante que « L’année de construction de l’immeuble fait partie des variables du 
meilleur modèle permettant d’expliquer les concentrations d’arsenic unguéal. Selon l’estimé [sic] 
du paramètre (β), plus la construction de l’immeuble est récente, plus les concentrations d’arsenic 
unguéal sont élevées. » Aucune explication de ce lien avec l’année de construction de l’immeuble 
n'est évidente et aucune n’est suggérée par les auteurs. Même si on ignore pourquoi le fait 
d’habiter dans une maison dont la construction est récente serait associé à une concentration 
d’arsenic unguéal plus élevée, cette conclusion soulève la possibilité que des facteurs non 
identifiés, n’ayant aucun lien avec les émissions de la fonderie, pourraient expliquer une partie de 
l’arsenic unguéal. 
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Même si la moyenne géométrique (0,416 µg/g) et les valeurs médianes d’arsenic unguéal 
(0,315 µg/g, intervalle interquartile estimé d’environ 0,25, 0,53) des participants du QND étaient 
plus élevées que celles des participants d’Amos (moyenne géométrique de 0,113 µg/g; médiane 
de 0,120 µg/g), il convient de noter, pour mettre les choses en perspective, que la plupart des 
échantillons prélevés dans le QND semblaient afficher des concentrations inférieures à 
0,404 µg/g, soit la limite supérieure de l’intervalle de « concentration normale » mentionné par le 
laboratoire ayant réalisé l’analyse (le laboratoire du Centre de toxicologie du Québec, 
Documentation relative à la méthode, M-599-04, 2016). Deux autres grands laboratoires cliniques 
offrant des services d’analyse d’arsenic unguéal mentionnent des intervalles de référence encore 
plus larges : NMS Labs < 2 µg/g et Mayo Clinic Labs < 0,9 µg/g. 

B. L’arsenic urinaire est un biomarqueur reconnu pour l’exposition à l’arsenic dont l’utilisation
est généralisée dans les études de biosurveillance professionnelles et environnementales et
dans les études épidémiologiques. Le Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez
la population du quartier Notre-Dame publié en 2007 donnait l’assurance que la dose
d’exposition à l’arsenic des résidents du QND n’était pas supérieure à celle des participants du
groupe témoin et de la population échantillon.

La mesure de l’arsenic urinaire, dont l’utilité est bien reconnue, est le biomarqueur préféré de 
l’exposition humaine à l’arsenic. L’urine est la principale voie d’élimination de l’arsenic 
inorganique et de ses métabolites méthylés. Des études expérimentales, cliniques et 
épidémiologiques établissent une corrélation entre la concentration d’arsenic urinaire et 
l’importance de la dose interne d’arsenic de source professionnelle, environnementale et 
alimentaire (Orloff et coll., 2009; Marchiset-Ferlay et coll., 2015). La demi-vie de l’arsenic dans 
l’urine à la suite d’une exposition dépend en partie de l’importance de la dose absorbée. La demi-
vie d’élimination après l’ingestion ou l’inhalation de doses de composés d’arsenic solubles allant 
de faibles à moyennes (inférieures à quelques centaines de microgrammes) est de deux à trois 
jours (Mappes, 1977; Buchet et coll., 1981; NRC, 1999). L’utilité de l’arsenic urinaire comme 
biomarqueur d’une exposition récente à l’arsenic inorganique augmente lorsque les espèces de 
l'arsenic urinaire sont différenciées, de sorte que la contribution potentielle de composés 
organiques arséniés non toxiques de source alimentaire, comme l’arsénobétaïne dans les fruits de 
mer, peut être mieux mesurée (NCEH, 2009; Marchiset-Ferlay et coll., 2015). Même si l’arsenic 
urinaire différencié par espèce reflète une exposition récente, son utilité comme biomarqueur 
d’une exposition ambiante à des composés d’arsenic plus ou moins solubles est reconnue dans les 
milieux où l’exposition à l’arsenic est relativement stable sur une base quotidienne. Contrairement 
à l’arsenic unguéal, l’arsenic urinaire comme biomarqueur de la dose interne ne peut être 
confondu avec une contamination externe et une incorporation exogène2. 

Les auteurs du Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier 

2 Dans la mesure où la contamination externe ou l’incorporation exogène directe de l’arsenic dans un ongle peut être 
exclue ou écartée, et en supposant que le taux de croissance habituel des ongles est environ 0,1 mm par jour, un 
bout d’ongle mesurant de 1 à 2 mm correspond à une dose interne d’arsenic absorbé dans un intervalle d’une à trois 
semaines plusieurs mois auparavant. Les bouts d’ongle ne sont pas un biomarqueur d’exposition à l’arsenic 
cumulative à long terme. 
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Notre-Dame, publié en 2007, constatent que les concentrations d’arsenic urinaire différencié par 
espèce chez les résidents du QND ne sont pas élevées par rapport à celles des participants du 
groupe témoin du quartier d'Evain ou des échantillons de la population générale. La moyenne 
géométrique des concentrations d’arsenic urinaire différencié par espèce (arsenic inorganique + 
MMA (acide méthylarsonique) + DMA (acide diméthylarcinique)) chez les résidents du QND était 
de 2,0 µg/l (n = 711) comparativement à 2,1 µg/l (n = 368) chez les participants du quartier d’Évain 
(tableau 31 du Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier 
Notre-Dame, publié en 2007). Les deux collectivités affichaient des concentrations très inférieures 
à la moyenne géométrique des concentrations d’arsenic différencié par espèce de 6,84 µg/dl 
mesuré dans la population générale des États-Unis au cours de la période de 2005-2006 (NCEH, 
2019). Les concentrations chez les participants du QND n’étaient pas élevées non plus par rapport 
à la médiane (< 7 µg/l) de la population québécoise déterminée par l’INSPQ en 2003 (tableau 1 du 
Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame, 
publié en 2007). Les mesures d’arsenic atmosphérique prises dans le QND n’avaient aucune 
influence détectable sur les concentrations d’arsenic urinaire mesurées au cours des deux jours 
suivants (figure 19 du Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du 
quartier Notre-Dame, publié en 2007). De plus, malgré des différences significatives dans les 
mesures de l’arsenic atmosphérique entre différents secteurs du QND, les mesures prises dans le 
secteur Carter-Portelance étant de loin les plus élevées, il n’y avait aucune différence statistique 
dans la concentration d’arsenic urinaire par secteur (tableau 17 du Rapport de surveillance de 
l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame, publié en 2007). Le rapport 
de Surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame publié 
en 2007 concluait ainsi : 

« Les résultats de la surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez les résidents du quartier 
ND paraissent globalement très rassurants, malgré les concentrations relativement élevées 
d’arsenic atmosphérique auxquelles ils sont exposés, notamment dans la partie nord (la 
plus rapprochée de la fonderie). En gros, on a de bonnes raisons de croire que les résidents 
du quartier ont des taux tout à fait normaux d’arsenic urinaire, presque en tous points 
semblables à ceux retrouvés chez une population non exposée à l’arsenic. » (Surveillance 
de l’imprégnation à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame, Rapport final, 
2007, page 71). 

L’une des principales raisons qui expliquent l’absence d’augmentation de l’arsenic urinaire chez 
les participants du QND, malgré une concentration plus élevée d’arsenic dans l’air et le sol du QND 
par rapport à celle de la ville témoin, pourrait être le fait que, compte tenu des conditions de 
l’époque, l’imprégnation à l’arsenic dans le sol et l’air du QND était très inférieure à la présence 
de l’arsenic inorganique dans l’alimentation de la population. Dans leur étude, Yost et coll. (1998) 
estiment que l’adulte moyen vivant aux États-Unis ingère quotidiennement 14 microgrammes 
d’arsenic inorganique de source alimentaire. Une étude récente menée par Kurzius-Spencer 
et coll. (2014) estime à 10,4 microgrammes la quantité quotidienne d’arsenic inorganique ingéré 
par les adultes en consommant de la nourriture et de l'eau. Cette valeur peut se comparer à 
l’imprégnation à l’arsenic dans le sol et l’air estimée chez les adultes du QND. En présumant une 
estimation de la tendance centrale d’ingestion de sols chez les adultes de 50 mg (0,05 g) par jour 
(EPA, 2011), et compte tenu de la moyenne géométrique des concentrations d’arsenic dans le sol 
de 44 µg/g dans le QND mentionnée dans le Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic 
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chez la population du quartier Notre-Dame, publié en 2007 (page 20), le niveau d’imprégnation à 
l’arsenic attribuable à cette voie serait de 2,2 µg (0,05 x 44). De façon similaire, en supposant un 
volume médian d’air inhalé quotidiennement chez les adultes de 16 m3 par jour (EPA, 2011), et 
une médiane d’arsenic atmosphérique de 7,7 ng/m3 mesuré dans le QND au cours des jours 
précédant les analyses d’urine, dans le cadre du rapport de Surveillance de l’imprégnation à 
l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame, publié en 2007, on peut estimer à 0,12 µg 
l’imprégnation à l’arsenic par inhalation. Abstraction faite des différences qui pourraient exister 
dans la biodisponibilité relative de l’arsenic de source alimentaire par rapport à celle de l’arsenic 
présent dans le sol et l’air, et de la fraction de dépôt dans les poussières fines inhalées3, on pourrait 
considérer qu’une estimation de la tendance centrale d’imprégnation à l’arsenic par le milieu 
ambiant (2,2 + 0,12 = 2,32 µg) ne correspond qu’à 10 à 20 % seulement de l’ingestion d’arsenic de 
source alimentaire de fond. 

À la lumière de ces conclusions du Rapport de surveillance de l’imprégnation à l’arsenic chez la 
population du quartier Notre-Dame, publié en 2007, il faut faire preuve d’une grande prudence 
dans l’interprétation des concentrations d’arsenic unguéal chez les enfants mentionnées dans le 
Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND, publié en 2019. On ne sait pas dans 
quelle mesure l’augmentation relative de la concentration d’arsenic unguéal chez les enfants 
du QND par rapport à ceux d’Amos était attribuable à une dose d’arsenic interne plutôt qu’à une 
contamination externe. Dans la plupart des sites, les enfants sont les récepteurs ayant le niveau 
de contact manuel avec la terre et le sol le plus élevé, ce qui augmente la probabilité d’une 
contamination externe des ongles à l’arsenic par adhérence ou par absorption directe. On ne peut 
caractériser l’écart dans la dose interne d’arsenic attribuable à une voie de pénétration dans 
l'environnement entre les deux collectivités par les mesures des ongles, ni la contribution des 
sources environnementales aux concentrations d’arsenic de source alimentaire de fond. On peut 
souligner que, par comparaison aux enfants d’Amos, un nombre nettement supérieur d’enfants 
du QND ayant fourni un échantillon d’ongles étaient de sexe masculin et jeunes, des facteurs 
associés à une augmentation du contact avec le sol4. Les comparaisons statistiques des 
concentrations d’arsenic unguéal, y compris la moyenne géométrique 3,7 fois plus élevée dans 
le QND, ont été faites sans exclure sept valeurs aberrantes « extrêmes » associées à une 
concentration d’arsenic unguéal élevée (figure 13 du Rapport de l’étude de biosurveillance menée 
dans le QND publié en 2019). On pourrait vraisemblablement croire que ces valeurs aberrantes 
comprennent des participants dont les ongles ont fait l’objet d’une contamination externe 
importante. Si l’étude avait aussi présenté une comparaison entre les concentrations d’arsenic 
unguéal chez les participants du QND et d’Amos en supprimant ces valeurs aberrantes de 

3 Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QNC publié en 2019 indique que le diamètre des particules 
atmosphériques d’arsenic mesurées dans le QND qui provenaient de la fonderie était d’environ 0,1 à 1 µm. La 
fraction du dépôt dans les particules en suspension de cette fourchette de dimensions (c.-à-d. le pourcentage de 
particules inhalées qui ne sont pas exhalées) est généralement de l’ordre de 0,2 à 0,3, c.-à-d. que 70 à 80 % des 
particules sont exhalées et ne contribuent pas à la dose interne (Londahl et coll., 2007). Par conséquent, la dose 
d’arsenic inhalé indiquée dans l’exemple présenté dans l’exemple ci-dessus est surestimée. 
4 Le Rapport de l’étude de biosurveillance menée dans le QND publié en 2019 ne présente pas le tableau intégral de 
l’analyse de la variance du modèle de régression comparant les concentrations d’arsenic unguéal dans le QND et 
à Amos, ni des renseignements complets sur la manière dont le modèle final a été élaboré pour ce qui est des 
coefficients bêta, des valeurs de F, de l’importance statistique des variables indépendantes, de diverses covariables, 
des facteurs de confusion et des termes d'interaction. 
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l’analyse, la différence entre les participants du QND et d’Amos aurait été plus faible5. 

En conclusion, la validité de l’arsenic unguéal comme biomarqueur de la dose interne d’arsenic est 
limitée par le potentiel bien reconnu de la mesure de l’arsenic unguéal de rendre compte de la 
contamination externe qui ne peut être éliminée de façon fiable ou précise par rinçage. De plus, 
aucune approche validée ne permet d’établir un lien quantitatif entre l’arsenic de sources non 
exogènes retenu dans les ongles et la dose interne d’arsenic, ni de tabler sur l’arsenic unguéal pour 
réaliser une évaluation dose-effet du risque pour la santé. L’arsenic urinaire différencié par espèce 
est un biomarqueur bien reconnu d’une dose interne récente attribuable au milieu ambiant et à 
l’alimentation. Compte tenu du caractère rassurant du Rapport de surveillance de l’imprégnation 
à l’arsenic chez la population du quartier Notre-Dame publié en 2007 et des niveaux moyens 
d’arsenic présent dans l’air et le sol du QND, l’arsenic urinaire différencié par espèce chez la 
population du QND est, pour l'essentiel, de l’arsenic de source alimentaire. La contribution de 
l’arsenic dans le sol et la contribution encore plus petite de l’arsenic atmosphérique sont 
probablement très inférieures à l’absorption d’arsenic de source alimentaire de fond. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Michael J. Kosnett, M.D., MSP 
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Sommaire 

Il m’a été demandé de commenter les Données de surveillance de l’état de santé de la 
population – Rouyn-Noranda publiées le 11 mai 2022 par le Comité consultatif de suivi 
de l’étude de biosurveillance, ainsi que les résultats de mesures d’arsenic provenant de 
trois études de biosurveillance menées dans le Quartier Notre-Dame de Rouyn-Noranda: 
une en 2005-2006 (utilisant de l’urine), une à l’automne 2018 (utilisant des ongles de 
main) et une à l’automne 2019 (utilisant des ongles de main). En particulier, on m’a 
demandé de commenter la décision d'utiliser des ongles de main plutôt que l'urine comme 
biomarqueur dans les études de biosurveillance de 2018 et 2019. 

Les données de santé présentées dans les Données de surveillance de l’état de santé 
de la population - Rouyn-Noranda publiées en mai 2022 n'ont pas été corrigées pour tenir 
compte des différences potentielles en lien avec les causes connues des maladies 
présentées. Pour cette raison, parmi d’autres, aucune conclusion ne peut être tirée quant 
à la santé relative des populations comparées.  

En ce qui a trait aux études de biosurveillance, l'utilisation des ongles comme 
biomarqueur d'arsenic constitue une approche plutôt expérimentale. Il existe moins de 
données sur les ongles en tant que biomarqueur que sur l'urine, ce qui implique qu’il y ait 
moins de valeurs de référence pour comprendre les résultats. En outre, les ongles, et en 
particulier les ongles de main, comportent un degré élevé de risque de contamination 
externe si un nettoyage approprié/complet n'est pas effectué tant avant qu'après la 
collecte des échantillons. Malgré l'importance d'un nettoyage approprié des échantillons 
post-collecte pour éviter une contamination externe et des résultats inexacts, les études 
de 2018 et 2019 ne font aucune mention de telles étapes de nettoyage. 

Je comprends que les auteurs de l'étude de 2018 ont choisi d'analyser la concentration 
d'arsenic dans les ongles de main plutôt que dans l’urine, indiquant que les ongles 
constituent une avenue intéressante pour estimer l’exposition moyenne cumulée des 
derniers mois. Bien que l’étude de 2019 indique que les ongles des participants « doivent 
mesurer de 2 à 3 millimètres », ni l’étude de 2018 ni celle de 2019 ne précise la longueur 
réelle des échantillons d’ongles collectés. En supposant une vitesse de croissance des 
ongles de 3,47 mm par mois et en supposant un échantillon de 2 à 3 mm, la fenêtre 
d’exposition serait d’environ 17 à 24 jours. Un échantillon plus court se traduirait par un 
nombre de jours d'exposition encore moins élevé. Il convient également de noter que, 
aux fins des études de 2018 et de 2019, les ongles n’ont été recueillis qu’une fois par 
participant, ce qui limite les résultats à une seule période d’exposition. 

L'étude de biosurveillance de 2005-2006 a été réalisée en utilisant l'urine comme 
biomarqueur. L'urine est un biomarqueur fiable qui a été utilisé dans plusieurs études de 
biosurveillance par le passé. Il s’agit d’une méthode mieux comprise que celle utilisant 
les ongles. S'il est vrai que les mesures d'urine reflètent l'exposition des 2 à 4 jours 
précédant la collecte, l'étude de 2005-2006 comprenait 5 échantillons par participant, 
collectés sur une période de dix mois, ce qui rend les données recueillies, à mon avis, 
représentatives de l'exposition globale à l'arsenic. De plus, l’étude de 2005-2006 a porté 
sur quelques 1 340 échantillons dans le Quartier Notre-Dame, comparativement à 36 
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dans l’étude de 2018 et 293 dans l’étude de 2019. Les niveaux d’arsenic dans l’urine ne 
corrélaient pas avec les concentrations d’échantillonnage d’air de la fonderie. 

Le choix des ongles de main comme biomarqueur unique pour l’arsenic n’est ni approprié 
ni justifié dans les circonstances. De plus, les niveaux d’arsenic identifiés dans l’étude de 
2019 tombaient nettement à l’intérieur des valeurs associées à une faible exposition à 
l’arsenic. 

À mon avis, l'étude de biosurveillance de 2005-2006 a démontré les résidents 
n’absorbent pas davantage d’arsenic via l’exposition aux émissions de la fonderie. Toute 
étude de biosurveillance à venir devraient s'appuyer sur des prélèvements d'urine 
fréquents avec analyse par spéciation et corrélation avec des mesures ambiantes pour 
surveiller les expositions à l'arsenic de cette communauté. 
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Introduction 

Il m'a été demandé de fournir une opinion sur la méthodologie et les résultats de l'étude 
de biosurveillance de 2005-20061, de celle de l'automne 20182 et de celle de l'automne 
20193, en mettant l’accent sur la manière d’interpréter les résultats des mesures d’arsenic 
prises dans le cadre de ces trois études. De plus, on m’a demandé de commenter les 
Données de surveillance de l’état de santé de la population - Rouyn-Noranda du Comité 
consultatif de suivi de l’étude de biosurveillance datées du 11 mai 20224. 

Données de surveillance de l’état de santé de la population - 
Rouyn-Noranda 

Je suis entièrement d’accord avec les « précautions et limites » énoncées à la diapositive 
4 de ce document. En dépit de ces mises en garde très claires, je crains qu’en présentant 
subséquemment des données sur une espérance de vie plus courte et des taux plus 
élevés d’effets indésirables sur la santé pour la population touchée que pour les autres 
régions et la province dans son ensemble, celles-ci pourraient être interprétées 
erronément comme suggérant qu'il existe une relation de cause à effet et pourraient 
mener à une inquiétude injustifiée. 

L’une des limites de ces données sur les effets néfastes sur la santé est qu’il n'y a aucune 
information indiquant qu’elles ont été corrigées pour tenir compte d’autres facteurs 
connus pouvant causer ceux-ci. On appelle ces facteurs les facteurs confondants. L'un 
de ces facteurs est le tabagisme, qui est une cause bien établie de bébés à petit poids à 
la naissance, de cancer du poumon, de MPOC et de réduction de l'espérance de vie. 
Alors qu’un taux de tabagisme de 20% est présenté pour Rouyn-Noranda, l’étude de 
biosurveillance de 2005-2006 a documenté, dans le tableau 57 à la page 113, un taux 
global de 24% pour Rouyn-Noranda, ce qui était nettement supérieur à la population de 
contrôle d’Évain. Ce taux atteignait 33% pour Carter-Portelance. Cette estimation de 24% 
est tout à fait fiable puisqu’elle est fondée sur un échantillon aléatoire de 200 personnes 
représentant environ 8% de la population totale de la région. 

En raison de ces différences, chaque fois que l'on compare des données de santé 
provenant de différentes populations, il est extrêmement important, et c'est une pratique 
généralement acceptée, de corriger les données pour tenir compte d'autres facteurs 
connus pouvant causer ces affections ou ces maladies. Outre le tabagisme, ces facteurs 
confondants comprennent notamment les différences d’âge et de statut socio-
économique. Lorsque les données sont présentées sans correction pour ces autres 
facteurs de causalité, comme cela semble être le cas dans le document de mai 2022, 
elles sont considérées comme brutes ou non ajustées. Les comparaisons ne sont 
significatives que lorsque les données ont été ajustées (on parle parfois de 
« normalisation ») pour tenir compte des différences des autres facteurs de causalité. 

Les données présentées comportent de nombreuses autres limites importantes, comme 
il est admis à la diapositive 4, qui empêchent toute comparaison significative entre les 
populations et qui ne permettent de tirer aucune conclusion quant à la cause et aux effets. 
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Contexte de la biosurveillance 

Il est important de comprendre qu’une personne peut être exposée à l’arsenic de 
plusieurs façons différentes. Une grande partie de la préoccupation tient au fait que les 
résidents pourraient être exposés lorsqu'ils respirent de l'air contenant de l'arsenic 
provenant de la fonderie, ce que les rapports appellent les émissions. Toutefois, étant 
donné que la Fonderie Horne opère depuis plusieurs décennies, une partie de l'arsenic 
dans l'air s'est déposée dans la poussière et le sol. Il est difficile de savoir dans quelle 
mesure une personne pourrait être exposée à l'arsenic provenant de ces différentes 
sources extérieures. C'est pourquoi les différentes études ont utilisé des tests pour 
mesurer l'arsenic provenant d'échantillons prélevés directement sur les résidents, y 
compris des échantillons d'urine et d’ongles de la main. Une telle approche est appelée 
la biosurveillance. Quelle que soit la façon dont il s'y est rendu, si des quantités 
excessives d'arsenic sont mesurées dans le cadre d'études de biosurveillance, on craint 
que cette substance dangereuse puisse avoir une incidence sur la santé des résidents. 
Les résultats de l'étude de biosurveillance de 2005-2006 ont démontré que les résidents 
n'étaient pas surexposés à l'arsenic pouvant provenir de la Fonderie Horne. Les résultats 
des études utilisant les ongles de la main de l’automne 2018 et 2019 suggéraient qu’ils 
l’étaient. 

La décision d’utiliser les ongles de la main comme biomarqueur a été prise principalement 
parce que les mesures d’arsenic dans les ongles ont été considérées comme reflétant 
une période d’exposition plus longue que l’urine (section 1.42 du rapport d’étude de 
l’automne 2018). Une telle approche a été jugée plus appropriée pour mieux capter 
l’exposition provenant d’une voie spécifique, à savoir les émissions provenant de la 
fonderie dans l’air. Les auteurs mentionnent, en ce qui concerne les échantillons d’urine, 
que « La nature aléatoire et les concentrations extrêmement variables des émissions 
diffuses et fugitives de Glencore Fonderie Horne ne permettent pas de prédire les 
moments où la population serait la plus exposée et conséquemment, de planifier un 
échantillonnage au moment approprié. » Bien que les auteurs ne le disent pas 
explicitement, leur raisonnement implique notamment que les mesures de l'arsenic dans 
l'urine effectuées entre décembre 2005 et octobre 2006 auraient pu être inexactes ou 
faussement faibles dans les cas où les émissions au cours des jours précédant ces 
collectes eut été, par hasard, beaucoup plus faibles qu’à la normale. Toutefois, je 
considère qu'un examen plus approfondi des circonstances et une analyse complète 
d'autres facteurs pertinents confirment que cette décision n'était pas justifiée.

Période d’exposition captée par la biosurveillance 

L’étude de l’automne 2018 indique, à la page 22, que « le dosage de l’arsenic dans les 
cheveux ou les ongles constitue une avenue intéressante pour estimer l’exposition 
moyenne cumulée des derniers mois.» Il s’agit d’une surestimation très importante du 
temps d’exposition capté lorsqu’on tient compte de la taille des échantillons d’ongles 
prélevés par les chercheurs. L'étude de l'automne 2019 spécifiait que les ongles des 
participants « doivent mesurer de 2-3 mm » (Annexe 3). Je n'ai pu trouver dans l'un ou l'autre 
des rapports aucune information indiquant que la longueur des échantillons avait été 

47



7 

effectivement mesurée, ce qui soulève la possibilité qu'ils auraient pu être plus courts. Il y a 
très peu d'études qui mesurent la vitesse de croissance des ongles humains, la plupart 
datant du milieu du siècle dernier. La seule étude récente que j'ai pu trouver donne une 
estimation de 3,47 mm par mois5 ou 28 jours dans une étude portant sur 22 jeunes adultes 
en bonne santé. En utilisant cette vitesse de croissance, si les échantillons des deux 
études de 2018 et 2019 étaient de 2 à 3 mm, ils refléteraient une exposition sur environ 
17 à 24 jours pour chaque étude, ou 34 à 48 jours pour les deux études. D'autres études 
suggérant que la croissance des ongles est plus rapide chez les enfants, en plus de 
l'incertitude quant à la longueur de l'échantillon, donnent lieu à penser que la fenêtre 
d'exposition des mesures des ongles de main pourrait être plus courte dans ce groupe. Il 
faut comparer cette fenêtre d'exposition à celle de l'étude de biosurveillance de 2005-
2006 réalisée à l'aide de 5 échantillons d'urine, chacun reflétant l'exposition au cours des 
2 à 4 jours précédents pour une fenêtre d'exposition totale de 10 à 20 jours. 
Contrairement à un échantillon d'ongle de main qui reflète 17 à 24 jours consécutifs, les 
échantillons d'urine ont été largement fractionnés à cinq moments différents au cours de 
différentes saisons sur une période de 10 mois.

Quatre autres facteurs doivent être pris en compte dans l’évaluation du caractère 
approprié du choix de l’urine comme biomarqueur pour mesurer les expositions à 
l’arsenic provenant de la fonderie. Comme l’indiquent les trois rapports, l’exposition à des 
concentrations très variables ne concerne que les émissions dans l’air. Il existe d’autres 
sources d’exposition à l’arsenic provenant de la fonderie, comme la poussière et le sol, 
pour lesquelles il n’y a aucune raison de soupçonner une telle variabilité élevée. 
Deuxièmement, l'étude de biosurveillance de 2005-2006 a également mesuré les 
concentrations d'arsenic dans l'air dans les jours précédant l'échantillonnage d'urine. 
Certains des résultats de concentration d’arsenic dans l’air étaient assez élevés, ce qui 
signifie que la faible concentration d’arsenic dans l'échantillonnage d'urine n'était pas 
dues à des émissions atmosphériques exceptionnellement faibles avant que les 
échantillons soient prélevés. Troisièmement, comme l'indique l'étude de biosurveillance 
de 2005-2006 à la page 58, « La concentration d’arsenic dans l’air ambiant est très 
instable. En fait ce sont de brèves excursions, une à deux fois aux deux heures (d’une 
durée de 15 minutes à chaque fois), attribuables à des émissions fugitives associées à 
certaines manœuvres dans la fonderie (…). » En d'autres termes, les niveaux 
d'exposition sont tellement variables qu'ils varient au fil des heures voire minutes au cours 
de la même journée, rendant très peu probable que les émissions aient été 
exceptionnellement faibles sur une période de 2 à 4 jours avant chacun des 5 
échantillons. Enfin, les concentrations d'arsenic dans l'urine ne corrélaient pas avec les 
mesures de concentration dans l'air provenant de la fonderie. De même, les mesures du 
cadmium et du plomb sanguins tirées de l’étude de 2005-2006 et de l’étude de l’automne 
2018 ont toutes démontré que les niveaux n’étaient pas liés aux concentrations 
d’émissions atmosphériques de la Fonderie Horne. Globalement, il est difficile de soutenir 
la position mise de l’avant par l’INSPQ à l’effet que 5 séries d’échantillonnage d'urine, 
totalisant 1 340 échantillons sur 10 mois, ne sont pas représentatives de l'exposition 
globale des résidents à l'arsenic de la fonderie et que les résultats n'ont pas été 
enregistrés en même temps que des concentrations élevées d'arsenic dans l'air. 
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Contamination externe des échantillons d’ongles 

Une question demeure, soit celle de savoir pourquoi les études des ongles sont 
présentées comme démontrant une forte exposition à l'arsenic alors que ce n’est pas le 
cas de l’étude sur l’urine. Pour comprendre cela, il est important de bien saisir que le 
risque de contamination externe constitue un inconvénient très important de l'utilisation 
des ongles par rapport à l'urine. Lorsque les mesures de l'arsenic sont effectuées dans 
des ongles coupés, lesquels sont à l'extérieur du corps, les résultats reflètent une 
combinaison d'expositions provenant de deux sources très différentes. La première 
provient de l'arsenic incorporé dans l'ongle lors de sa formation à l'intérieur du corps. Cela 
provient donc de l’arsenic à l’intérieur du corps et constitue donc l’exposition 
préoccupante, car cet arsenic est susceptible d’avoir une incidence sur la santé d’une 
personne. La deuxième exposition provient de l'arsenic qui se colle à l'extérieur de l’ongle 
après sa formation et qui entre en contact direct avec des sources externes pouvant 
contenir de l'arsenic telles que l'air, la poussière, le sol ou le vernis à ongles. Comme cet 
arsenic n'a jamais été présent dans le corps, il est considéré comme une contamination 
externe. L'objectif de toute étude de biosurveillance est de mesurer uniquement la 
quantité qui provient du corps ou qui se trouve à l'intérieur du corps. 

Lorsque des échantillons destinés à la biosurveillance sont prélevés à l'extérieur du corps 
(qu'il s'agisse de cheveux, d'ongles de la main ou d’ongles d'orteils) au lieu d'échantillons 
prélevés à l'intérieur du corps (sang ou urine), le problème réside dans le fait que les 
mêmes sources d'exposition à l'arsenic qui peuvent augmenter les niveaux d'arsenic à 
l'intérieur du corps, comme l'air, la poussière et le sol lorsqu'elles sont inhalées ou 
avalées, peuvent également être des sources de contamination externe lorsque l'arsenic 
provenant de ces mêmes sources se colle directement à l'extérieur des cheveux ou des 
ongles. Par exemple, l'arsenic dans l'air peut être inhalé et ensuite incorporé à l'intérieur 
de l’ongle ou il peut coller directement à l'extérieur de l’ongle sans avoir été à l'intérieur 
du corps. Malheureusement, une fois que l'arsenic est mesuré dans les ongles, il n'est 
pas possible de savoir s'il provient de l'intérieur du corps ou de la contamination externe, 
et il est donc très important de s'assurer d'éliminer la contamination externe par l'arsenic 
des échantillons d’ongles avant de mesurer les concentrations d'arsenic. Si des mesures 
visant à éliminer la contamination externe par l'arsenic des ongles ne sont pas prises, les 
résultats peuvent être faussement élevés. Étant donné que l’environnement autour de la 
Fonderie Horne est connu pour avoir des quantités plus élevées d’arsenic dans l’air, la 
poussière et le sol, le risque de contamination externe est plus élevé que ce ne serait le 
cas pour des échantillons provenant d’une communauté comme Amos. 

Pour comprendre pourquoi la contamination externe peut avoir un effet aussi important 
sur les résultats de mesures d'arsenic, il faut être sensibilisé au fait que les concentrations 
d'arsenic mesurées sont extrêmement faibles et bien en deçà des niveaux mesurés dans 
la plupart des tests médicaux de routine. Dans l'étude de l'automne 2019, la concentration 
médiane d'arsenic dans les ongles des résidents de QND était de 0,395 µg/g chez les enfants. 
Exprimé en différentes unités, cela équivaut à moins de la moitié d’une unité d’arsenic par 
million de parties d'ongle. Comme il est présent dans des quantités aussi faibles ou infimes, 
l'arsenic est inclus dans ce qu'on appelle les « oligo-éléments » dans le corps. Lorsque nous 
effectuons des tests en laboratoire pour mesurer des oligo-éléments, des précautions 
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spéciales doivent être prises, car même une petite quantité de la substance provenant de la 
contamination peut fausser considérablement le résultat du test. De telles mesures ne sont 
pas prises lors de tests médicaux de routine. Comme il est décrit dans les procédures du 
Centre de toxicologie du Québec, si un échantillon de sang pour mesurer les oligo-éléments 
est prélevé, un tube de connexion spécial sans oligo-éléments est utilisé et celui-ci et toute la 
verrerie dans le laboratoire reçoivent un lavage supplémentaire avec de l’acide pour éliminer 
la contamination externe.6

Les chercheurs de l’étude de l’automne 2018 ont clairement exprimé l’opinion qu’ils 
n’étaient pas préoccupés par le risque de contamination externe des échantillons des 
ongles qu’ils ont prélevés, tel qu’écrit à la page 22, « (…) le risque de contamination 
externe des échantillons serait élevé dans les cheveux, mais qu’il serait moindre, voire 
négligeable, dans les ongles une fois la contamination de surface retirée (Karagas et al., 
2000; He, 2011; Yu et al., 2014). Lorsqu’ils sont contaminés par une source exogène, les 
ongles n’absorberaient environ que de 1 à 2 % d’arsenic inorganique (Marchiset-Ferlay 
et al., 2012). » Je n'ai pas pu trouver d'information selon laquelle des mesures 
essentielles et généralement acceptées pour éliminer la contamination de surface des 
échantillons ont été prises dans le contexte de l'une ou l’autre étude utilisant des ongles 
de main. En l'absence de telles mesures, l'hypothèse selon laquelle la contamination 
externe est « négligeable » n'est pas plausible et la validité ou les mesures de l'arsenic 
effectuées dans les ongles sont compromises.

Une mesure évidente et simple, qui aurait pu être utilisée dans les études de l’automne 
2018 et 2019, aurait consisté à prélever des échantillons à partir d’ongles d’orteils plutôt 
que d’ongles de la main, étant donné qu’ils sont moins susceptibles d’être contaminés 
par des sources externes. Pour cette raison, les études publiées utilisent beaucoup plus 
des ongles d’orteils que des ongles de la main pour mesurer l'arsenic, comme le 
reconnaissent les auteurs de l'étude de 2019 au haut de la page 29. Les mêmes études 
que celles citées dans le rapport de l'automne 2018, qui suggèrent que la contamination 
externe est négligeable dans les ongles, indiquent que les ongles d’orteils devraient être 
utilisés au lieu des ongles de la main en raison du risque de contamination externe. Par 
exemple, l’étude de Marchiset-Ferlay et al., 20127, indique ce qui suit : [traduction] « Le 
niveau d’arsenic dans les ongles d’orteils peut être préféré pour évaluer l’exposition à 
l’arsenic, car ils sont moins exposés à l’air extérieur ou à l’eau que les ongles de main et 
les cheveux (Karagas et al., 2000). »

Il existe peu de preuves à l'appui du chiffre de 1 à 2 % de contamination externe cité à la page 22 
du rapport de l'automne 2018. D'autres études ont fait état de niveaux beaucoup plus élevés 
de contamination externe. Des chercheurs de l'Université Harvard ont effectué une étude 
sur des candidats volontaires en bonne santé, dans laquelle le même échantillon d’ongles 
d’orteils avait été scindée en deux pour donner des échantillons jumelés.8 L'un a été lavé, 
l'autre non, puis les échantillons jumelés ont été analysés et comparés. Les niveaux 
d'arsenic ont été réduits de quelque 5,6 % à 85,2 % par un seul lavage.  

Des informations très limitées sont fournies dans les rapports des études de l'automne 
2018 et 2019 sur les mesures prises pour éviter la contamination externe des échantillons 
d'ongles. Des copies du « Publipostage envoyé aux citoyens du QND » et de « 
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Publipostage envoyé aux citoyens d’Amos » indiquent « Pas de vernis », mais je n’ai pu 
trouver aucun autre détail sur les mesures concernant le vernis à ongles, notamment si 
les chercheurs ont inspecté les échantillons pour y trouver du vernis à ongles, ni aucune 
description des mesures visant à éliminer le vernis à ongles. Différentes méthodes de 
lavage des ongles sont décrites dans les deux études, mais celles-ci ont toutes eu lieu 
avant la collecte des échantillons. L'étude de l'automne 2018 indique ce qui suit : « les 
ongles et le coupe-ongle ont été systématiquement lavés à l’aide d’un tampon alcoolisé 
isopropylique antiseptique. Un cure-ongles était également disponible pour déloger les 
saletés pouvant s’accumuler sous les ongles.» Le rapport de l'automne 2019 indique: 
« Lors de l’échantillonnage, les participants devaient se laver les mains et se frotter le 
dessus et le dessous des ongles à l’aide d’une brosse. » Il n'est pas spécifié avec quel 
matériau les participants se sont lavés les mains et les ongles.

Ces mesures ne sont pas considérées suffisantes pour traiter la contamination externe 
par l'arsenic. Elles n'élimineront pas le vernis à ongles, ce qui nécessite l'utilisation 
d'acétone. Elles n'élimineront pas non plus adéquatement la contamination d'autres 
sources extérieures d'arsenic. Un nettoyage supplémentaire est nécessaire après que 
les échantillons d’ongles aient été prélevés en les nettoyant avec des équipements 
spécialisés de laboratoire, ce qui est régulièrement effectué dans le cadre des autres 
études publiées. Une récente revue scientifique de 129 études portant sur la mesure de 
l'arsenic dans les ongles d'orteils rapporte que les méthodes de nettoyage des 
échantillons ne sont pas standardisées, mais qu'elles impliquent généralement 
l'utilisation d'acétone pour éliminer le vernis à ongles visible, suivi d'un ou de plusieurs 
lavages des échantillons avec [traduction] « détergent, eau déionisée, méthanol, solution 
Triton ou acétone dans un sonicateur ou dans un bain à ultrasons.9 » Les échantillons 
sont ensuite séchés dans un four avant digestion pour analyse. Je n'ai pu retrouver 
aucune description de telles procédures pour nettoyer les échantillons dans l'un ou l'autre 
des rapports des études de 2018 et 2019, dans la méthodologie M-599 de l'INSPQ ou 
dans la MP-047 « Procédure de préparation, pesée et digestion des cheveux et des 
ongles pour le dosage des métaux et autres éléments. » 

Une incidence malheureuse de l'incapacité à considérer et à traiter la contamination 
externe des échantillons des ongles est que les auteurs des études de l'automne 2018 et 
2019 présument à tort que l'ensemble de l'arsenic qu'ils ont mesuré provient de l'intérieur 
du corps, qu'il reflète des expositions excessives provenant de la fonderie et qu'il 
présente un risque pour la santé des résidents. Pourtant, les associations faites entre les 
concentrations d’arsenic dans les ongles et les expositions provenant de la Fonderie 
Horne pourraient également découler de la contamination externe. Si les échantillons 
d’ongles n’ont pas été nettoyés avant d’être analysés, les résultats des deux études ne 
peuvent pas permettre de tirer des conclusions sur la quantité d’arsenic à laquelle les 
résidents près de la Fonderie Horne ont été exposés. Cela est d'ailleurs conforme à la 
conclusion d'une étude brésilienne qui a comparé les mesures de plomb dans le sang à 
celles d'échantillons des ongles non lavés chez 55 adultes dans une zone contaminée 
par le plomb.10 Bien que cette étude ne concerne pas l'arsenic, les deux substances sont 
incorporées dans les ongles de la même manière. Les auteurs de l’étude ont conclu : 
[traduction] « les résultats ont montré que les ongles non lavés ne sont pas un 
biomarqueur fiable pour l'exposition au plomb. » 

51



11 

Conclusion 

Les données de santé présentées dans les Données de surveillance de l’état de santé 
de la population - Rouyn-Noranda sont brutes ou non ajustées quant aux causes connues 
des maladies présentées. Pour cette raison, et pour d'autres, aucune conclusion ne peut 
être tirée en ce qui concerne la santé relative des populations comparées. 

Dans l'ensemble, même si les mesures d'arsenic des ongles d'orteils à partir 
d'échantillons correctement lavés semblent prometteuses en tant qu'outil de mesure pour 
comprendre la quantité d’arsenic à laquelle une personne a pu être exposée, on 
considère généralement qu’il s’agit d’une approche jusqu’ici expérimentale qui nécessite 
une étude plus approfondie avant de pouvoir l’utiliser pour caractériser l’exposition dans 
les collectivités. L'état actuel de la science est bien résumé dans la récente revue de 129 
études anglophones publiée en avril 20219: 

[Traduction] « Nous avons identifié plusieurs incertitudes sur le rôle potentiel du régime 
alimentaire, du sexe, de l'âge, du mode de vie et d'autres facteurs sur les niveaux 
d'arsenic dans les ongles. Néanmoins, nous avons trouvé des preuves qu'un seul 
échantillon d'ongle peut refléter une dose interne à long terme d'exposition à l'arsenic 
inorganique permettant à l'arsenic de l'ongle d'orteil de constituer un biomarqueur 
adéquat pour évaluer la recherche sur les maladies chroniques telles que le cancer et les 
maladies cardiovasculaires et potentiellement d'autres. Par contre, davantage de 
recherches sont nécessaires, en particulier parmi les populations exposées à des niveaux 
relativement faibles d'arsenic, en utilisant des méthodes avancées rigoureuses. » 

Étant donné que la mesure de l’arsenic dans les ongles est davantage une approche 
expérimentale, il n’y a pas autant de données de comparaison pour comprendre si les 
résultats doivent être considérés comme élevés ou faibles. Les études de l’automne 2018 
et 2019 visaient à comparer les résultats à la population d’Amos non exposée aux 
émissions de la Fonderie Horne. Les chercheurs de l'étude de l'automne 2019 indiquent 
« Les résultats de cette seconde étude (2019) vont dans le même sens que la première 
(2018). Ils font également état de concentrations dans les ongles en moyenne quatre fois 
plus élevés que celles observées auprès de la population témoin d’Amos ». Il s’agit d'une 
différence relative. Toutefois, les différences relatives ne signifient pas nécessairement 
que l'un ou l'autre de ces résultats est élevé, de sorte qu'il importe également de comparer 
les résultats à d'autres niveaux de référence. Les auteurs de la revue de 129 études ont 
considéré que les niveaux médians d’ongles d’orteils inférieurs à 1 µg/g reflètent de 
faibles niveaux d'exposition à l'arsenic, ce qui est plus de deux fois plus élevé que la 
médiane identifiée chez les enfants dans le QND sur la base de l'étude de l'automne 
2019. Cette comparaison ne tient pas compte du fait que des ongles de main, plutôt que 
des ongles d’orteils, ont été utilisés ou que, sans lavage approprié, les échantillons de 
QND aient été contaminés par des agents externes.

D'autre part, nous avons beaucoup plus d'expérience et une meilleure compréhension 
des mesures de l'arsenic dans l'urine. L'étude de biosurveillance de 2005-2006 a révélé 
que l'arsenic provenant des émissions de la Fonderie Horne n'entraînait pas d'élévations 
dans les mesures d'urine chez les résidents. Bien qu'il soit vrai qu'un échantillon d'urine 
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reflète une période d'exposition plus courte qu'un échantillon d'ongle et que les mesures 
de l'arsenic dans l'urine sont plus susceptibles d'être affectées par des sources 
alimentaires qui ne sont pas considérées comme toxiques, je considère que ces limites 
ont été prises en compte de façon appropriée dans cette étude. Les différences relatives 
entre les niveaux d'arsenic des échantillons des ongles pour lesquels aucune information 
sur le lavage des échantillons n'est présentée dans les études de l'automne 2018 et 2019 
peuvent s'expliquer par une contamination externe. Comme dans l’étude de 
biosurveillance de 2005-2006, qui était robuste, les études à venir devraient s'appuyer 
sur des prélèvements d'urine fréquents avec analyse par spéciation et corrélation avec 
des mesures ambiantes pour surveiller les expositions à l'arsenic de cette communauté. 

____________________________________ 
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Annexe V

Évaluation des études de biosurveillance menées par la Direction de santé publique de 
l’Abitibi-Témiscamingue l’Abitibi-Témiscamingue 



Mississauga, Ont. Calgary, Alb. Ottawa, Ont. Halifax, N.-É. Portland, ME Venice Beach, CA 

NOTE DE SERVICE

Date : Le 6 décembre 2019 

Destinataires : Pierre-Philippe Dupont, directeur du développement durable, Glencore 
Canada Corporation 

Expéditeurs : Christine Moore, scientifique principale, Elliot Sigal, vice-président et 
toxicologue principal, Intrinsik Corp. 

Objet : Évaluation des études de biosurveillance menées par la Direction de 
santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue 

En exploitation depuis 1927, la fonderie de cuivre de Rouyn-Noranda, au Québec, est actuellement 
exploitée par Glencore Canada. En raison de sa proximité du quartier résidentiel de Notre-Dame, la 
Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue, unité de santé environnementale (DSPu) a 
réalisé deux études de biosurveillance pour mesurer l’exposition à l’arsenic des résidents du quartier 
Notre-Dame par rapport à celle des collectivités témoins (c.-à-d. les collectivités « non exposées »), 
notamment une étude de biosurveillance de l’arsenic urinaire chez les enfants et les adultes qui a été 
menée entre décembre 2005 et octobre 2006 (DSPu, 2007), et une étude de biosurveillance mesurant 
les concentrations d’arsenic unguéal des jeunes enfants (de 9 mois à moins de 6 ans), effectuée en 
octobre 2018. 

Dans l’étude de biosurveillance de l’arsenic urinaire menée en 2005-2006, aucune différence significative 
dans les concentrations moyennes d’arsenic inorganique urinaire n’a été établie entre les participants 
exposés et non exposés (tous groupes d’âges confondus) pendant chacune des cinq campagnes 
d’échantillonnage. Les auteurs ont conclu que les concentrations élevées d’arsenic dans l’air et le sol de la 
collectivité exposée (c.-à-d. le quartier Notre-Dame) n’ont pas entraîné une exposition élevée à l’arsenic 
urinaire par comparaison avec la collectivité non exposée (c.-à-d. le quartier d’Évain) et avec les autres 
collectivités non exposées mentionnées dans la littérature (DSPu, 2007). L’étude a toutefois révélé que les 
concentrations moyennes d’arsenic urinaire inorganique chez les enfants de 1 an à 4 ans et de 5 ans à 
9 ans de la collectivité exposée étaient plus élevées (p < 0,0001) que chez tous les autres groupes d’âges. 

L’étude de biosurveillance de l’arsenic unguéal menée en 2018 a révélé une exposition à l’arsenic 
élevée chez les enfants du quartier Notre-Dame comparativement à ceux de la collectivité témoin 
(c.-à-d. Amos). L’étude de la DSPu (2019) a conclu que les précautions à prendre dans le cas de 
risques potentiels, suivant la définition donnée dans la Loi sur le développement durable du Québec 
s’appliquaient aux résidents du quartier Notre-Dame et que des mesures concrètes devraient être mises 
en place immédiatement afin de réduire l’exposition chronique à l’arsenic atmosphérique. 

Plusieurs sources de données laissent croire qu’il n’est pas nécessaire de prendre des mesures 
immédiates pour réduire l’exposition et que des réductions des émissions pourraient se produire à 
moyen ou à long terme. La raison en est expliquée comme suit : 
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1. La moyenne géométrique des concentrations d’arsenic urinaire inorganique observées chez les

enfants et les adultes du quartier Notre-Dame était inférieure à celle mesurée chez les groupes

d’âges équivalents, signalée dans l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé (ECMS)

(Santé Canada, 2017) et la National Health and Nutrition Examination Survey (CDC, 2019), aux

États-Unis, ou à la limite supérieure de la valeur normale de 19 µg/L (DSPu, 2007) fixée par

l’INSPQ (voir le tableau 1 pour plus de renseignements). En particulier, la moyenne géométrique

pour les enfants âgés de 1 an à 4 ans était de 3,74 µg/L, ce qui est bien inférieur aux données de

l’ECMS et à la limite supérieure de la valeur normale de l’INSPQ.

2. Aucune différence significative (p > 0,05) n’a été constatée entre les concentrations d’arsenic

urinaire inorganique observées chez la population exposée et celles de la population témoin

pendant chacune des cinq campagnes d’échantillonnage. La moyenne arithmétique des

concentrations d’arsenic urinaire inorganique de toutes les campagnes s'établissait à 4,2 µg/L

chez les participants du quartier Notre-Dame (n = 852) et à 4,5 µg/L chez les participants non

exposés du quartier d’Évain (n = 485). Les concentrations d’arsenic dans l’air du quartier d’Évain

étaient faibles, la moyenne arithmétique étant de < 3 ng/m3; la moyenne arithmétique était de

163 ng/m3 pour l’ensemble du quartier Notre-Dame pendant les cinq campagnes. La moyenne

géométrique des concentrations d’arsenic dans le sol provenant d’échantillons composites de sol

de surface (premiers 2,5 cm) prélevés dans le quartier Notre-Dame (c.-à-d. sur 15 pâtés de

maisons de 25 lotissements résidentiels) était de 44 mg/kg (intervalle de 22 à 103 mg/kg), tandis

que les concentrations moyennes d’arsenic dans le sol provenant d’échantillons composites de

sol de surface (premiers 2,5 cm) prélevés dans quatre secteurs du quartier d’Évain se situaient

entre 3,0 et 4,7 mg/kg.

3. Les données tirées des échantillons urinaires recueillis auprès des résidents du quartier Notre-Dame

sont également inférieures à celles rapportées dans d’autres études sur l’arsenic urinaire menées

auprès de collectivités ayant des sources environnementales d’arsenic1.

4. La moyenne géométrique des concentrations d’arsenic unguéal relevées chez les enfants du

quartier Notre-Dame (0,42 µg/g), bien qu’élevée par rapport à celle de la population témoin

d’Amos (0,11 µg/g), était généralement inférieure à la concentration d’arsenic unguéal

considérée normale (≤ 1 µg/g) par l’Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR)

(2007). Cette moyenne géométrique pour le quartier Notre-Dame était également inférieure à la

moyenne géométrique rapportée pour les enfants dans le cadre du programme de surveillance

des effets sur la santé de la mine Giant qui évaluait l’exposition à l’arsenic à Ndilo, Dettah et

Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest (0,60 µg/g). Un suivi médical dans le cadre de

cette étude a été assuré pour les enfants qui présentaient des concentrations d’arsenic unguéal

≥ 1,3 µg/g. Cette concentration a été considérée comme représentative des personnes de la

collectivité qui ont des expositions atypiques, plutôt que comme un repère associé aux effets sur

la santé (Chan et coll., 2019). Chan et coll. (2019) ont indiqué qu’un résultat supérieur au niveau

de référence de 1,3 µg/g ne signifie pas que la santé est en danger.

5. Les ongles échantillonnés dans le cadre de cette étude ne semblent pas avoir fait l’objet d’un

nettoyage approprié selon des méthodes normalisées, comme celles décrites dans Chan et coll.

(2019), Button et coll. (2009) ou d’autres études. Il y a donc une forte probabilité que les

1 Voir le tableau 1; Falconbridge (Ont.), Flin Flon (Man.), Creighton (Sask.), Yellowknife (T.N.-O.). 
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concentrations mesurées chez les enfants du quartier Notre-Dame soient influencées par des 

particules adhérentes et qu’elles ne reflètent probablement pas une dose absorbée. Par 

conséquent, ces données ne devraient pas être utilisées pour la prise de décision liée à la 

nécessité de prendre des mesures d’atténuation. 

Les limites de l’étude et les zones d’incertitude choisies sont résumées ci-après. 

La prise en compte de l’exposition chronique lorsqu’on se fie aux résultats des études sur 
l’arsenic urinaire 

L’arsenic urinaire inorganique est généralement excrété dans l’urine dans les 4 à 5 jours suivant 
l’exposition et présente un taux de bioaccumulation relativement faible (Hughes, 2006). Par conséquent, 
la mesure de l’arsenic urinaire inorganique peut fournir une estimation précise de l’exposition ambiante à 
l’arsenic à court terme. La mesure sert souvent à évaluer l’exposition à plus long terme dans les études 
menées dans des collectivités où la contamination par l’arsenic a été mesurée par échantillonnage à 
l’été ou au début de l’automne, soit des périodes de l’année où le potentiel d’exposition est 
probablement plus élevé en raison de facteurs saisonniers qui auraient tendance à produire des 
concentrations d’arsenic urinaire plus élevées2. Bien que la DSPu (2019) ait soulevé certaines 
préoccupations quant à la variation des niveaux d’exposition liés aux émissions atmosphériques de la 
fonderie, cet outil a été utilisé comme principal outil de biosurveillance pour d’autres fonderies actives 
dans d’autres localités, comme Sudbury, en Ontario (GGI, 2005), et Flin Flon, au Manitoba (Intrinsik, 
2010). Même si l’utilisation des ongles comme biomarqueur dans la deuxième étude (DSPu, 2019) 
parvient à mesurer les expositions à long terme, l’utilisation de ce biomarqueur doit être mise en balance 
avec d’autres préoccupations liées à la contamination exogène qui n’a peut-être pas été suffisamment 
réduite au minimum (voir ci-dessous), et au manque de repères comparatifs. À notre avis, la disponibilité 
des nombreuses données comparatives canadiennes et américaines provenant de l’Enquête 
canadienne sur les mesures de la santé et de la base de données de la National Health and Nutrition 
Examination Survey (NHANE) des États-Unis, ainsi que la disponibilité des études comparatives tirées 
de la littérature publiée (citée ci-dessus) et d’études similaires sur l’exposition au sein de collectivités 
ayant utilisé l’arsenic urinaire comme outil de biosurveillance, l’emportent sur les limites potentielles de 
cet outil reflétant l’exposition à court terme. Le plan de l’étude peut être adapté pour tenir compte de 
périodes d’exposition plus élevée afin d’atténuer ce problème et des expositions maximales. Il importe 
de noter que l’étude sur l’arsenic urinaire réalisée par la DSPu (2007) comprenait cinq campagnes 
d’échantillonnage sur une période de six mois, ce qui donne un aperçu considérable des niveaux 
d’exposition à long terme et atténue les préoccupations concernant cette limite des études sur l’arsenic 
urinaire. 

Représentativité de l’échantillon et fiabilité de l’analyse statistique 

Les données de l’étude de biosurveillance de l’arsenic urinaire sont plus représentatives de la 
population, en ce sens que la plupart des groupes d’âges (des jeunes enfants aux adultes plus âgés) et 
un échantillon plus important (n = 206) ont été inclus. En revanche, l’étude de biosurveillance de 
l’arsenic unguéal ne portait que sur des enfants et l’échantillon utilisé était plus petit (n = 36 pour le 
quartier Notre-Dame). Au total, 206 participants vivant dans 100 logements du quartier Notre-Dame ont 

2 Voir, par exemple, Cantox Environmental, 1999; Goss Gilroy, 2001, 2002, 2005; Intrinsik, 2010; Chan et coll., 2019; 
Binder et coll., 1987; Hwang et coll., 1997; Loh et coll., 2016; Tsuji et coll., 2005; Polissar et coll., 1990. 

58



Privilégié et confidentiel 4 | P a g e 

pris part à l’étude sur l’arsenic urinaire, ce qui constitue une taille d’échantillon raisonnable par rapport à 
la population générale, et 113 participants dans la collectivité non exposée. Bien que l’objectif de l’étude 
de biosurveillance de 2005-2006 vise à évaluer l’exposition à l’arsenic des résidents du quartier Notre-
Dame (enfants et adultes), des échantillons de même taille n’ont pas été utilisés dans tous les groupes 
d’âges évalués (c.-à-d. il n’y a pas eu de groupement par âge), et la majorité des participants à cette 
étude étaient des adultes, les participants âgés de < 5 ans et < 15 ans ne représentant respectivement 
que 8 % et 25 % environ de la population participant à l’étude. Par conséquent, bien que l’étude 
comporte certaines lacunes, les données globales recueillies fournissent une représentation raisonnable 
des expositions potentielles de tous les résidents de la région. 

L’étude de biosurveillance de l’arsenic unguéal de 2018 n’a évalué que l’exposition à l’arsenic chez les 
jeunes enfants (de 9 mois à moins de 6 ans) résidant dans le quartier Notre-Dame. Même si cette étude 
a permis de mesurer l’exposition chez la sous-population ayant l’exposition potentielle au sol et aux 
poussières la plus élevée et de mesurer l’exposition « raisonnable dans le pire des cas », l’exclusion des 
données provenant d’autres groupes d’âges donne à croire que les données sur l’exposition obtenues 
dans cette étude ne reflètent pas l’ensemble de la population du quartier Notre-Dame (c.-à-d. tous les 
groupes d’âges). Comme l’exposition chronique à l’arsenic peut être associée à des effets néfastes sur 
la santé, y compris l’augmentation de divers effets chroniques (OMS, 2001; Button et coll., 2009, 
Rasheed et coll., 2016), il est généralement recommandé que les évaluations de l’exposition soient 
effectuées chez tous les groupes d’âges plutôt que chez un seul groupe d’âges. La DSPu a indiqué 
qu’une étude de suivi comprendra un plus grand nombre de groupes d’âges. 

L’étude de 2018 sur l’arsenic unguéal a porté sur des échantillons légèrement plus grands pour les 
enfants (n = 36 pour le groupe exposé; n = 76 pour le groupe non exposé) comparativement à ceux 
utilisés pour chaque campagne d’échantillonnage dans le groupe d’âges de 1 à 4 ans (n = de 11 à 13 
par période d’échantillonnage) et celui des 5 à 9 ans (n = de 11 à 15 par période d’échantillonnage), 
dans le cadre de l’étude sur l’arsenic urinaire menée en 2005-2006. Cependant, 44 % des échantillons 
d’ongles prélevés auprès du groupe exposé et 34 % des échantillons recueillis auprès du groupe non 
exposé provenaient du même ménage, ce qui donne à penser que la pseudorépétition (soit le fait de 
considérer des unités spatialement dépendantes comme indépendantes) pourrait avoir été un facteur. 
Ce problème constitue toujours une difficulté dans les études de biosurveillance en raison de la 
nécessité d’essayer d’obtenir le plus grand nombre de participants possible. Toutefois, la DSPu (2019) a 
en fait indiqué que la pseudorépétition avait été prise en considération et mise à l’épreuve dans l’analyse 
statistique, ce qui donne à penser que la taille des échantillons déclarés est exacte. Selon la DSPu 
(2019), une analyse de régression multiple a été réalisée pour vérifier si les concentrations d’arsenic 
unguéal divergeaient entre la population à l’étude et la population témoin, en tenant compte de l’âge et 
du sexe. Bien que les concentrations d’arsenic unguéal aient été transformées logarithmiquement pour 
assurer la normalité des données, les auteurs n’ont pas indiqué si un test d’homoscédasticité3 (c.-à-d. de 
variance équivalente) a été effectué pour les concentrations d’arsenic unguéal des populations 
exposées et non exposées. Étant donné qu’il y avait un niveau de variation beaucoup plus important 
dans les concentrations d’arsenic unguéal mesurées chez les résidents du quartier Notre-Dame par 

3 L’homoscédasticité est une hypothèse qui doit être confirmée lorsqu’on utilise des modèles de régression linéaire; 

elle décrit une situation dans laquelle le terme d'erreur (c.-à-d. le « bruit » ou la perturbation aléatoire qui se produit 
dans la relation entre les variables indépendantes et la variable dépendante) est le même pour toutes les valeurs des 
variables indépendantes. Autrement dit, si l’hypothèse d’homoscédasticité est confirmée, la variance autour de la 
ligne de régression est la même pour toutes les valeurs de la variable explicative. 
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rapport à celles des résidents d’Amos, avec des variances de 1,023 et 0,004, respectivement, il est 
possible que ces données ne répondent pas à l’hypothèse d’homoscédasticité, ce qui soulève des 
incertitudes quant à la validité des écarts statistiques rapportés entre les groupes exposés et non 
exposés. 

Effets alimentaires potentiels sur les mesures de l’arsenic urinaire 

La DSPu a révélé que l’étude sur l'arsenic urinaire menée en 2005-2006 pourrait avoir inclus l’arsenic de 
source alimentaire, comme l’arsénobétaïne (une forme d’arsenic relativement non toxique), ainsi que 
d’autres sources d’arsenic inorganique généralement présentes dans l’alimentation. La DSPu (2007) a 
souligné que la contribution de l’arsenic de source alimentaire (provenant principalement de la 
consommation de fruits de mer) aux concentrations d’arsenic urinaire mesurées n’a peut-être pas été 
complètement éliminée par la méthode utilisée et que les mesures de l’arsenic inorganique effectuées 
dans le cadre de l’étude peuvent avoir inclus l’arsenic inorganique de source alimentaire (p. ex., riz, 
épinard, farine et jus de raisins). Dans tous les cas où des concentrations élevées d’arsenic inorganique 
ont été mesurées (p. ex., > 30 μg/L), les auteurs ont également trouvé des concentrations élevées 
d’arsenic urinaire total (arsenic organique et inorganique de sources alimentaire et non alimentaire). La 
grande différence entre les concentrations d’arsenic inorganique et les concentrations d’arsenic urinaire 
total a amené les auteurs à croire qu’il y avait une influence de source alimentaire sur l’arsenic urinaire, 
même si les participants n’ont pas déclaré, dans le questionnaire de l’étude, avoir consommé des fruits 
de mer au cours des quatre jours précédant l’échantillonnage urinaire. Les auteurs ont indiqué que les 
effets de l’alimentation étaient contrôlés par l’utilisation d’une population témoin ayant des habitudes 
alimentaires similaires (supposées). À notre avis, l’inclusion de certaines formes d’arsenic inorganique 
de source alimentaire dans les résultats est inévitable, car l’arsenic inorganique de source alimentaire 
est la principale source d’exposition pour tous les Canadiens. La comparaison des données de la 
collectivité à celles d’autres populations (comme l’ensemble de données de l’ECMS ou la collectivité 
témoin) élimine ce problème si l’ensemble de données relatives au quartier Notre-Dame est semblable 
ou inférieur à celui des collectivités témoins. 

Contamination exogène possible dans les échantillons d’ongles 

L’étude de biosurveillance de 2018 a utilisé l’arsenic unguéal comme biomarqueur de l’exposition, étant 
signalé comme principalement constitué d’arsenic sous forme inorganique (Button et coll., 2009). 
Cependant, les échantillons d’ongles sont sujets à une contamination exogène qui peut mener à des 
mesures artificiellement élevées d’exposition à l’arsenic, même après un nettoyage des échantillons 
(Tsuji et coll., 2005; Button et coll., 2009; Tsuji et coll., 2019). Les ongles peuvent également être 
contaminés par l’utilisation de certains médicaments et vernis à ongles (He, 2011). La quantité de 
matière exogène sur les ongles varie dans la littérature. Le rapport de la DSPu (2019) cite 
Marchiset-Ferlay et coll. (2012) comme source pour indiquer que si les ongles sont contaminés par des 
sources exogènes, ils n’absorbent que 1 à 2 % d’arsenic inorganique. Cette citation s’appuie sur les 
études de Mandal et coll. (2003) et de Karagas et coll. (2000) pour étayer une telle affirmation. Aucune 
de ces publications ne convient dans le cas du quartier Notre-Dame, car ces études portaient sur le 
trempage des ongles dans des eaux souterraines contaminées, les études subséquentes se penchant 
sur la façon dont les concentrations d’arsenic unguéal augmentent à la suite de cette exposition 
supplémentaire. Dans le cas de l’exposition dans le quartier Notre-Dame, l’arsenic inorganique exogène 
serait lié aux particules (sol ou poussière) sur les ongles, ou à l’air, par opposition à l’eau. Par 
conséquent, l’utilisation de ces citations pour justifier le degré d’absorption de l’arsenic inorganique lié 
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aux particules ou à l’exposition à l’air est inappropriée. De plus, Hinwood et coll. (2003) ont également 
conclu qu’il y avait une forte probabilité de contamination externe des ongles dans les régions où les 
concentrations d’arsenic dans le sol et la poussière étaient élevées. Le niveau d’arsenic exogène dans 
les ongles ou sur les ongles dépend donc de la quantité d’arsenic dans l’environnement à laquelle la 
population est exposée et pourrait conduire à des concentrations d’arsenic unguéal total plus élevées si 
la contamination par adhérence (comme les particules provenant du sol ou de la poussière) n’est pas 
éliminée efficacement pendant la préparation des ongles. De nombreuses publications utilisent des 
méthodes de nettoyage par extraction liquide-liquide (c.-à-d. extraction par solvant), comme l’extraction 
acétone-eau ou méthanol-eau, associées au traitement par ultrasons, pour éliminer les matières 
exogènes des ongles (voir tableau 2). D’après une revue de la littérature, les méthodes décrites par 
Button et coll. (2009) et Agahian et coll. (1990) semblent être les plus efficaces pour éliminer les 
matières exogènes des échantillons d’ongles (chaque méthode éliminant ≥ 98 % des matières 
exogènes), et l’utilisation de méthodes similaires permettrait de s’assurer que la mesure de la 
concentration d’arsenic unguéal est représentative des concentrations d’arsenic absorbées par les 
participants. 

Comme la contamination exogène pourrait entraîner des concentrations d’arsenic unguéal 
artificiellement élevées si elle n’est pas efficacement éliminée, il est préoccupant de constater que la 
méthode de préparation des ongles utilisée dans l’étude de biosurveillance de l’arsenic unguéal de 2019 
dans le quartier Notre-Dame n’indique aucune préparation des ongles avant l’analyse, autre que le 
nettoyage des ongles et des coupe-ongles avec des tampons imbibés d’alcool isopropylique, au moment 
du prélèvement. De plus, selon le rapport de la DSPu (2019), une lime à ongles a été utilisée au moment 
de l’échantillonnage pour enlever les matières évidentes sous les ongles, mais aucune mention de la 
méthode de nettoyage de cette lime n’a été précisée. La comparaison des méthodes de nettoyage 
utilisées dans l’étude de la DSPu (2019) par rapport à celles mentionnées dans d’autres études sur les 
ongles (résumées dans le tableau 2) donne à croire qu’il existe un potentiel élevé de contamination 
externe des ongles échantillonnés dans l’étude de la DSPu (2019). Par conséquent, les concentrations 
d’arsenic mesurées dans l’étude de biosurveillance de l’arsenic unguéal dans le quartier Notre-Dame 
présentent un potentiel élevé de contamination, ce qui remet en question les résultats de l’étude. Ce 
manque de préparation scientifiquement rigoureuse des ongles explique probablement certaines 
différences dans les concentrations d’arsenic chez les enfants du quartier Notre-Dame et ceux d’Amos. 
Un nettoyage approprié des ongles suivant les méthodes normalisées décrites dans la littérature est 
essentiel dans toute étude ultérieure afin de s’assurer que les concentrations mesurées correspondent 
bien à l’arsenic absorbé. Il convient de noter que l’étude de Chan et coll. (2019) a utilisé des méthodes 
fondées sur l’étude de Button et coll. (2009), qui comporte de nombreux rinçages et un traitement des 
ongles aux ultrasons avant l’analyse. 

Utilisation des ongles des doigts plutôt que les ongles d’orteils dans l’étude de 2018 

Bien que les ongles soient utilisés comme biomarqueur de l’exposition à l’arsenic, la grande majorité des 
études utilisent les ongles d’orteils, plutôt que ceux des doigts, en raison de leur plus faible risque de 
contamination externe (voir Hinwood et coll., 2003; Button et coll., 2009). On ne sait pas exactement 
pourquoi la DSPu a choisi les ongles des doigts plutôt que ceux des orteils, car la base de données 
d’autres études est beaucoup plus considérable pour les ongles d’orteils, pour lesquels le risque de 
contamination est inférieur. 
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Aucune base de données nationale pour la comparaison des ongles 

Il est possible de comparer les données sur l’urine des collectivités avec celles d’une importante base de 
données nationale. L’Enquête canadienne sur les mesures de la santé (ECMS) comprend plus de 
2 500 mesures effectuées sur des personnes de partout au Canada au cours de chacun des cinq cycles 
de surveillance. La NHANES aux États-Unis dispose d’une base de données similaire sur l’arsenic 
urinaire qui compte plus de 2 500 participants de tous les groupes d’âges et de toutes les catégories 
démographiques sur quatre cycles de surveillance. En revanche, il n’existe aucune base de données 
similaires pour les concentrations d’arsenic unguéal. Bien qu’une population témoin ait été comprise 
dans l’étude de la DSPu (2019), le nombre d’échantillons prélevés auprès de cette population était 
relativement faible par rapport aux bases de données de l’ECMS et de la NHANES. 

Lacunes décelées dans l’échantillonnage de la poussière domestique et les données connexes 

La poussière domestique est généralement une importante voie d’exposition pour les jeunes enfants, en 
particulier lorsque le sol est recouvert de neige pendant de longues périodes (ce qui réduit l’importance 
potentielle des voies d’exposition directe au sol). L’étude sur les poussières domestiques, menée 
en 2018, a adopté une démarche par essuyage plutôt que par aspiration, et les résultats ont été limités 
par des données essentiellement non détectables. La poussière domestique peut comprendre non 
seulement les poussières dans les sols, mais aussi les poussières diffuses et les matières particulaires. 
Nous recommandons que l’échantillonnage des poussières domestiques soit inclus dans la prochaine 
étude de biosurveillance, à l’aide d’une démarche d’échantillonnage par aspiration, en conjonction avec 
d’autres échantillonnages environnementaux (sol, eau potable) effectués au même endroit. Un 
échantillonnage de l’air au cours de la semaine précédant toute analyse urinaire ponctuelle devrait 
également être effectué, conformément à l’étude de 2005-2006. 

Conclusions 

À notre avis, la biosurveillance de l’arsenic urinaire est le biomarqueur le plus largement admis pour 
l’exposition à l’arsenic. Bien qu’il soit reconnu que l’arsenic urinaire constitue une indication de 
l’exposition à court terme, ce problème peut être atténué par un plan d’étude rigoureux. La capacité 
d’interpréter les données sur l’arsenic urinaire par rapport à celles des programmes nationaux de 
surveillance (comme l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé qui renferme des données pour 
cinq cycles d’échantillonnage au Canada, et l’ensemble de données de la NHANES aux États-Unis) fait 
de l’urine un outil de surveillance plus précis. Ce biomarqueur devrait être compris dans toute étude 
ultérieure sur l’exposition dans le quartier Notre-Dame. 

Si les ongles continuent d’être utilisés comme biomarqueur dans la prochaine étude de biosurveillance, 
celle-ci doit utiliser des méthodes plus avancées pour nettoyer les ongles, avant l’analyse, afin de 
s’assurer que la contamination exogène est minimale (voir le tableau 2 pour comparer les méthodes 
utilisées dans les autres études à celles décrites dans l’étude menée dans le quartier Notre-Dame 
en 2018). 

Dans l’ensemble, les données disponibles donnent à croire que les concentrations d’arsenic urinaire 
(DSPu, 2007) et unguéal (DSPu, 2019) observées chez les résidents du quartier Notre-Dame, y compris 
celles des enfants, ne nécessitent pas la prise de mesures immédiates pour réduire l’exposition. La 
réduction de l’exposition à moyen et à long terme devrait être envisagée. La tendance générale qui se 
dégage des données environnementales sur les sols et l’air recueillies entre la période de l’étude sur 

62



Privilégié et confidentiel 8 | P a g e 

l’arsenic urinaire et celle de l’étude sur l’arsenic unguéal suggère que les niveaux d’exposition des 
résidents du quartier Notre-Dame seraient semblables ou inférieurs à ceux observés pendant la période 
à laquelle l’étude sur l’arsenic urinaire a été menée. 

Intrinsik Corp. 

Elliot Sigal, B. Sc. (avec distinction), PCER, 
UKRT, ERT 
Toxicologue principal  

Christine Moore, B. Sc., M. Sc. 
Scientifique principale 
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Tableau 1 : Comparaison de la moyenne géométrique des concentrations d’arsenic 
urinaire inorganique (μg/L) mesurées dans le quartier Notre-Dame par rapport à celles 
des enquêtes canadiennes et américaines et d’autres collectivités canadiennes 

Groupe 
d’âges (date 

de la mesure) 
Collectivité 

Moyenne 
géométrique de 
l’arsenic urinaire 

inorganique (μg/L) 

Organisme de 
réglementation 

Référence 

De 1 à 4 ans 
(2005-2006) 

Quartier Notre-

Dame 

3,74 

- 
Gouvernement du 

Québec, 2007 

De 5 à 9 ans 
(2005-2006) 3,10 

De 10 à 14 ans 
(2005-2006) 

2,23 

De 15 à 24 ans 
(2005-2006) 

2,13 

De 25 à 60 ans 
(2005-2006) 

2,26 

> 60 ans
(2005-2006)

0,89 

Tous les âges 
(de 0 à > 60 ans) 

2,08 

De 3 à 5 ans 
(2009-2011) 

ECMS 

5,2 

Santé Canada et 
Agence de la santé 

publique du 
Canada 

Santé Canada, 
2017 

De 3 à 5 ans 
(2012-2013) 

5,0 

De 3 à 5 ans 
(2014-2015) 

5,0 

De 6 à 11 ans 
(2009-2011) 

5,5 

De 6 à 11 ans 
(2012-2013) 

5,2 

De 6 à 11 ans 
(2014-2015) 

5,5 

Tous les âges  
(de 3 à 79 ans) 

(2009-2011) 
5,3 

Tous les âges  
(de 3 à 79 ans) 

(2012-2013) 
5,4 

Tous les âges 
(de 3 à 79 ans) 

(2014-2015) 
5,3 
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Groupe 
d’âges (date 

de la mesure) 
Collectivité 

Moyenne 
géométrique de 
l’arsenic urinaire 

inorganique (μg/L) 

Organisme de 
réglementation 

Référence 

De 3 à 5 ans 
(2015-2016) 

National Health and 
Nutrition 

Examination 
Survey, É.-U. 

4,03 

Département de la 
Santé et des 

Services sociaux 
(Centres pour le 

contrôle et la 
prévention des 
maladies) des 

États-Unis 

Département de la 
Santé et des 

Services sociaux 
des États-Unis, 

2019 

De 6 à 11 ans 
(2011-2012) 

5,48 

De 6 à 11 ans 
(2013-2014) 

4,91 

De 6 à 11 ans 
(2015-2016) 

4,32 

Population totale 

(2009-2011) 

5,59 

Population totale 

(2013-2014) 

4,80 

Population totale 

(2015-2016) 
4,41 

De 0 à 5 ans 
(2004) 

Falconbridge 

7,50 

Ministère de 
l’Environnement de 
l’Ontario et Santé 

Canada 

Goss Gilroy Inc., 
2005 

De 6 à 12 ans 
(2004) 

8,04 

De 13 à 17 ans 
(2004) 

7,03 

18 ans et plus 
(2004) 5,62 

Tous les âges 

De 0 à 18 ans et 
plus 

(2004) 

6,10 

De 0 à 5 ans 
(2004) 

Hanmer 

6,64 

Ministère de 
l’Environnement de 
l’Ontario et Santé 

Canada 

De 6 à 12 ans 
(2004) 

7,94 

De 13 à 17 ans 
(2004) 

6,99 

18 ans et plus 
(2004) 

5,48 

Tous les âges 

De 0 à 18 ans et 
plus 

(2004) 

6,02 
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Groupe 
d’âges (date 

de la mesure) 
Collectivité 

Moyenne 
géométrique de 
l’arsenic urinaire 

inorganique (μg/L) 

Organisme de 
réglementation 

Référence 

Entre 2 ans et 

demi et 14 ans 
(2009) 

Secteur est de 
Flin Flon, 
Manitoba 

5,87 Ministère de la 
Conservation du 

Manitoba, 
ministère de la 

Santé du 
Manitoba, 

ministère de 
l’Environnement 

de la 
Saskatchewan, 
ministère de la 

Santé de la 
Saskatchewan, 
Santé Canada 

Intrinsik, 2010 
Secteur ouest de 

Flin Flon, 
Manitoba 

6,94 

Channing, 
Manitoba 

6,98 

Creighton, 
Saskatchewan 

6,50 

De 3 à 5 ans 

Yellowknife, 
Ndilo et Dettah, 

T.N.-O.
6,5 

Office d'examen 
des répercussions 
environnementales 

de la vallée du 
Mackenzie 

Chan et coll., 2019 De 6 à 11 ans 
Yellowknife, 

Ndilo et Dettah, 
T.N.-O.

7,3 

Tous les âges (de 
3 à 79 ans) 

Yellowknife, 
Ndilo et Dettah, 

T.N.-O.
5,6 
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Tableau 2 : Méthodes utilisées pour préparer les échantillons d’ongles afin de 
déterminer les concentrations d’arsenic unguéal 

Publication ou étude Méthode de préparation des ongles 

DSPu, 2019 Les saletés présentes sous les ongles ont été enlevées à l’aide d’une lime à 
ongles (le nettoyage de la lime entre les échantillonnages n’était pas indiqué), 
les mains et les ongles des participants ainsi que les coupe-ongles ont été 
essuyés avec un tampon imbibé d’alcool isopropylique avant le prélèvement. 
Les échantillons d’ongles n’ont pas subi un rinçage ou un traitement aux 
ultrasons supplémentaire, avant digestion par l’acide et spectrométrie de 
masse à plasma à couplage inductif. 

IAEA, 1978; Mandal et coll., 
2003; Slotnick et coll.,2007; 

Button et coll., 2009 

La matière exogène visible a été enlevée des ongles à l’aide d’une pince en 
plastique et d’un fragment de quartz propre. Les échantillons d’ongles ont 
ensuite été placés dans des flacons de verre propres et traités aux ultrasons 
pendant 5 minutes au moyen de 3 mL d’acétone, rincés avec 2 mL d’eau 
désionisée, puis avec 2 mL d’acétone. Les échantillons ont ensuite été traités 
aux ultrasons pendant 10 minutes dans 3 mL d’eau désionisée, puis rincés 
deux fois avec 3 mL d’eau désionisée. Chaque échantillon a été complètement 
immergé dans la solution à chaque étape. 

Pour la mesure de l’arsenic endogène dans les échantillons, les surnageants 
de chaque étape de la procédure de lavage ont été combinés et réduits à sec 
dans des flacons en polytétrafluoroéthylène sur un bloc chauffant en graphite à 
80 ºC. Le résidu a ensuite été reconstitué dans 3 mL d’acide nitrique à 1 % 
pour spectrométrie de masse à plasma à couplage inductif. De plus, la solution 
de rinçage final (3 mL), après la préparation des ongles d’orteils, a été 
conservée pour spectrométrie immédiate de masse à plasma à couplage afin 
de s’assurer que l’élimination de la contamination exogène était complète. 

Chan et coll., 2019 Les échantillons d’ongles ont été préparés à l’aide d’un protocole adapté de 
Button et coll. (2009). Les matières exogènes visibles (saletés, fibres de 
vêtements, etc.) ont été retirées avec une pince. Les échantillons ont ensuite 
été placés dans des tubes à centrifuger de 15 mL et traités aux ultrasons 
dans 3 mL d’acétone pendant 5 minutes. Suivant le traitement aux ultrasons, 
les échantillons ont été rincés avec 2 mL d’eau ultrapure, puis avec 3 mL 
d’acétone. Ils ont ensuite été traités aux ultrasons dans 3 mL d’eau ultrapure 
pendant 10 minutes. Les échantillons ont été rincés deux fois avec de l’eau 
de Milli-Q, séchés à 60 °C pendant 1 ou 2 jours, puis broyés et pesés sur une 
balance analytique. Enfin, les échantillons ont subi une digestion par l’acide 
nitrique pour analyse des métaux totaux. 

Chan et coll., 1978 Les échantillons d’ongles des doigts ont été préparés en suivant les 6 étapes 
suivantes : 

1. Les échantillons d’ongles ont été immergés dans de l’acétone pour
en éliminer les huiles et les crèmes.

2. Les échantillons ont été lavés par immersion dans une solution de
laurylsulfate de sodium à 8 %, les ongles étant immobilisés en
solution pendant 30 minutes.

3. Les échantillons ont été rincés à l’eau distillée pour en éliminer les
traces de détergent.

4. Les échantillons ont été immergés dans une solution d’acide
chlorhydrique à 10 %, remués pendant une minute et rincés à l’eau
désionisée jusqu’à l’obtention d’une solution neutre.

5. Les échantillons ont été immergés dans une solution
d’hydroquinoléine à 8 %, remués pendant une minute et rincés à
l’eau désionisée pour éliminer le résidu d’hydroquinoléine.

6. Les échantillons ont été séchés à l’air, placés sur du papier filtre,

pesés et digérés avant l’analyse.
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Publication ou étude Méthode de préparation des ongles 

Agahian et coll., 1990 Les échantillons d’ongles ont été préparés selon la méthode de 
préparation des échantillons de Curatola et coll. (1978) avec les 
modifications ci-après. 

1. Les étapes 1 à 6 de la technique de lavage décrite dans Curatola et
coll. (1978) ont été suivies.

2. Les échantillons ont été lavés deux fois avec 10 mL d’acide
chlorhydrique à 10 %, puis rincés à fond à l’eau désionisée.

3. Les échantillons ont été lavés avec 10 mL d’ammoniaque à 10 %,
puis rincés à fond à l’eau désionisée.

4. Les échantillons ont subi une digestion par l’acide nitrique,

l’acide sulfurique et le peroxyde d’hydrogène avant l’analyse.

Chen et coll., 1999; Whilhelm 
et coll., 2005; Gault et coll., 

2008 

Les saletés visibles à la surface des ongles ont été enlevées manuellement 
avant la préparation de l’échantillon. Les échantillons d’ongles d’orteils ont été 
lavés pendant 20 minutes avec une solution à 1 % de l’agent tensioactif Triton 
X-100 dans un bain à ultrasons. Les échantillons d’ongles ont ensuite été
rincés 5 fois avec de l’eau distillée désionisée. Les échantillons lavés ont été
laissés à sécher pendant la nuit dans un four de séchage à une température
de 60 °C et digérés avec de l’acide nitrique avant l’analyse.

Das et coll., 1995; Adair et coll., 
2006 

Les échantillons d’ongles ont été prélevés à l’aide d’un couteau à lame en 
céramique. Après le prélèvement, les échantillons d’ongles ont été 
soigneusement lavés à l’eau distillée dans un bain ultrasonique, puis à l’eau 
doublement distillée et à l’acétone. Enfin, les échantillons d’ongles ont 
ensuite été vérifiés à la loupe avant la digestion et l’analyse afin d’y détecter 
la présence de toute particule adhérente. 

Hinwood et coll., 2003 Les bouts d’ongles d’orteils ont été recueillis dans des sacs pour matières 
infectieuses par les participants. Les échantillons ont été lavés deux fois avec 
5 mL d’eau désionisée, puis ils ont subi un rinçage unique avec 5 mL de 
méthanol afin de réduire la présence de toute matière externe sans lessiver 
l’arsenic de l’ongle d’orteil. 

Karagas et coll., 2000 Les échantillons d’ongles ont d’abord été nettoyés avec de l’acétone. Ils ont 
ensuite été placés dans un flacon de polyéthylène de 20 mL rempli aux trois 
quarts d’eau désionisée, puis traités aux ultrasons pendant 10 minutes afin 
d’éliminer la contamination de la surface externe. Les ongles ont ensuite 
été recueillis par filtration sous vide et rincés à fond à l’eau désionisée. 
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i

SOMMAIRE 
L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) produisait en juin 2022 un rapport 
évaluant les risques cancérigènes associés aux concentrations atmosphériques d’arsenic et de 
cadmium dans la ville de Rouyn-Noranda. La firme MESIQ inc. a préparé un rapport pour 
Glencore Canada Corporation afin d’analyser et de commenter l’approche et la méthodologie 
utilisées, les résultats obtenus et les conclusions découlant de cette étude. 

Pour effectuer son évaluation des risques pour la santé (ÉRS), l’INSPQ a privilégié une approche 
déterministe (niveau 1) basée sur un scénario conservateur et sur le principe de précaution. 
Cette approche suppose que tous les résidents habitant le quartier Notre-Dame (QND) ou Rouyn-
Noranda (RN) seraient exposés toute leur vie durant (24/24h, 365 j/an, 70 ans) à des 
concentrations d’arsenic et de cadmium dans l’air ambiant mesurées aux six (6) stations 
d’échantillonnage réparties dans un rayon de trois (3) km au sud-ouest de la Fonderie Horne. Tel 
que le mentionne l’INSPQ dans son rapport, il s’agit d’un exercice théorique qu’il est 
impossible de valider. De fait, l’ÉRS réalisée par l’INSPQ comporte un niveau élevé de variabilité 
et d’incertitude en ce qui a trait aux données utilisées et aux hypothèses considérées 
(concentrations dans l’air, durée d’exposition, valeurs toxicologiques de référence), ce qui 
surestime de facto le risque de cancer à la suite d’une exposition à l’arsenic et au cadmium, et ce, 
par plusieurs ordres de grandeur. Comme le souligne cet organisme dans ses lignes directrices 
pour la réalisation d’une ÉRS, une approche probabiliste (niveau 2), plus détaillée que 
l’approche déterministe, permettrait de mieux répondre aux interrogations ou aux inquiétudes 
soulevées en raison des nombreuses sources de variabilité et d’incertitude inhérentes à ce type 
d’exercice, particulièrement pour le calcul de l’exposition. Dans ce contexte, les niveaux de 
risque présentés dans cette étude ne peuvent servir de base solide pour prendre une 
décision de santé publique ou pour quantifier le risque de façon absolue. 

Plusieurs prémisses considérées par les auteurs de cette étude affectent directement les niveaux 
de risque calculés, notamment le choix des périodes de référence (1991-2018, 2019-2060) 
totalisant 70 ans, qui ne tient pas compte de la réduction significative des concentrations en 
arsenic dans l’air et les niveaux actuels. Aussi, l’hypothèse voulant que la totalité des résidents 
de RN ou du QND y habitent en permanence sur une période de 70 ans est exagérée. Certaines 
données de la Direction de la santé publique (DSP) indiquent que le temps de résidence dans le 
QND est d’environ 7 ans (médiane). Il est assumé également que les résidents sont exposés en 
tout temps à l’air extérieur alors que ceux-ci passent moins de 10 % de leur temps à l’extérieur de 
leur domicile selon les chiffres de l’INSPQ. 

Quant aux risques associés à l’ingestion d’arsenic ou à l’exposition par inhalation au cadmium, le 
rapport de l’INSPQ indique que ces risques pourraient s’ajouter à ceux par inhalation de l’arsenic. 
Cependant l’organisme conclut qu’il existe de nombreuses incertitudes au niveau des interactions 
entre les substances chimiques, des effets sur les groupes à risque (p. ex. enfants), du choix du 
niveau d’exposition (LSIC95%), et des valeurs toxicologiques de référence (VTR) utilisées. Le 
rapport ne fournit pas de réponses face à ce manque d’information ou à ces incertitudes.  

Vu le caractère théorique de l’exercice, incluant les facteurs de surestimation du risque, le 
niveau d’incertitude dans les données et les hypothèses conservatrices utilisées, on ne 
peut associer les émissions de la Fonderie Horne à un risque réel de cancer cliniquement 
détectable dans la population de Rouyn-Noranda. 
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1

1 ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ : 
APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

La Fonderie Horne à Rouyn-Noranda, en activité depuis 1927, est exploitée par Glencore Canada 
Corporation. En raison de la proximité du quartier résidentiel Notre-Dame (QND) avec l'usine, 
plusieurs études de biosurveillance ont été réalisées depuis 2005 à Rouyn-Noranda (RN) (Gagné 
2007, Bilodeau 2019, Bilodeau 2020). En juin 2022, l’Institut national de santé publique (INSPQ) 
produisait un rapport intitulé « Évaluation du risque cancérigène attribuable aux concentrations 
d’arsenic et de cadmium dans l’air de la ville de Rouyn-Noranda » (INSPQ 2022). Il s’agit d’une 
évaluation des risques pour la santé (ÉRS) visant ainsi la population de RN en général, et les 
résidents du QND en particulier. 

Les sections qui suivent décrivent l’approche générale et la méthode utilisées pour évaluer le 
risque sanitaire par l’INSPQ, les résultats obtenus à la suite de l’estimation de l’exposition de la 
population locale et de la caractérisation du risque ainsi qu’une discussion générale portant sur 
les éléments de variabilité et d’incertitude émanant du rapport.  

Approche utilisée par l’INSPQ 

Afin d’évaluer les risques pour la santé 
(effets cancérigènes) associés aux 
émissions atmosphériques d’arsenic (As) et 
de cadmium (Cd), l’INSPQ s’est appuyé sur 
la démarche décrite par cet organisme dans 
un document intitulé « Lignes directrices 
pour la réalisation des évaluations du risque 
toxicologique d'origine environnementale au 
Québec » (INSPQ 2012) (voir figure 
générale ci-contre). Cette approche a été 
développée plus particulièrement pour 
l’analyse de dossier de réhabilitation de 
terrains contaminés. 

La démarche d’évaluation des risques pour la santé (ÉRS) comprend un premier volet 
scientifique en quatre (4) étapes (voir figure ci-haut) visant à estimer le niveau d’exposition de 
populations et de groupes cibles (p. ex., enfants, adultes, travailleurs), à identifier les valeurs 
toxicologiques de référence (VTR) ou les concentrations et doses acceptables, et à calculer le 
risque individuel lié à une exposition à des composés chimiques produisant des effets 
cancérigènes et/ou non cancérigènes. Quant au second volet, il s’agit d’une étape de gestion 
du risque qui vise à établir des stratégies ou des mesures visant à contrôler ou à réduire le risque 
(exposition environnementale) à un niveau considéré acceptable et sécuritaire pour les récepteurs 
humains affectés en considérant les aspects environnementaux, sociaux et économiques. 
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C’est à cette étape que l’on fixe le niveau de risque acceptable ou tolérable (p. ex. cas additionnel 
de cancer) en s’appuyant sur le principe de précaution1 (EPRS 2015).  

Le processus d’ÉRS considère également plusieurs niveaux d’analyse. Chaque niveau vise à 
augmenter la précision et le réalisme des évaluations afin de mieux quantifier l’exposition 
environnementale, et à proposer des mesures de gestion de risque plus réalistes et plus 
spécifiques pour assurer la santé et la sécurité de la population, soit :  

Niveau 1 : Approche déterministe (Évaluation préliminaire) basée sur un scénario d’exposition 
conservateur. 

Niveau 2 : Approche probabiliste (Évaluation détaillée) basée sur un scénario d’exposition 
réaliste. 

Niveau 3 : Approche empirique (Évaluation détaillée) basée sur des mesures directes de 
l’exposition (p. ex., étude de la qualité de l’air en micro-environnement, biosurveillance) 
et des effets observés chez l’humain. 

L’étude de l’INSPQ a privilégié l’approche 
déterministe (niveau 1), utilisant des 
hypothèses et des scénarios conservateurs 
(p. ex., exposition maximale 24/24 h, 
365/365 j, 70 ans), maximisant l’exposition 
environnementale aux composés 
potentiellement préoccupants (CPP). 
Toutefois cet organisme souligne dans ses 
lignes directrices (INSPQ 2012) qu’une 
approche probabiliste (niveau 2) permet 
de mieux répondre aux interrogations ou aux 
inquiétudes soulevées en raison des 
nombreuses sources de variabilité et 
d’incertitude inhérentes à ce type d’exercice, 
particulièrement au niveau du calcul de 
l’exposition.  

Dans ce contexte, l’ÉRS réalisée par l’INSPQ constitue un exercice théorique comportant 
un niveau élevé de variabilité et d’incertitude tant au niveau des données utilisées que des 
prémisses ou des hypothèses surestimant de facto le risque réel.  

1  « Le principe de précaution vise à permettre aux décideurs de prendre des mesures de protection 
lorsque les preuves scientifiques relatives à un danger pour l’environnement ou la santé humaine sont 
incertaines et que les enjeux sont importants » (Service de recherche du parlement européen (EPRS, 
2015, p.1). 
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Méthodologie 

Les sections qui suivent résument la méthodologie et les résultats découlant de l’ÉRS 
(déterministe, niveau 1) réalisée par l’INSPQ. 

1.2.1 Stations d’échantillonnage 

Tel que mentionné précédemment, 
l’étude présentée par l’INSPQ 
s’appuie sur des scénarios 
d’exposition conservateurs. 
L’exposition des résidents de RN et 
du QND aux émissions 
atmosphériques d’As et de Cd se 
base sur les concentrations 
mesurées à six (6) stations 
d’échantillonnage situées dans la 
portion sud-ouest/sud-est de la ville 
par rapport à l’usine (MELCC 2022).  

Or, ces stations ne peuvent être 
considérées comme représentatives de 
l’exposition de l’ensemble des résidents 
de la municipalité (42 965 individus en 
2018 et 43 053 individus en 2021;(ISQ 
2022)). Considérant la localisation de ces 
stations, leur répartition spatiale, et plus 
particulièrement la densité de la 
population dans les différents quartiers 
de la ville (voir carte : (DSP 2020)) dont 
celui du QND estimée à environ 2500 
individus (Gagné 2007), il n’est pas 
justifié d’extrapoler les résultats à 
l’ensemble de la population. D’autant plus 
que les concentrations dans l’air 
diminuent rapidement au fur et à mesure 
que l’on s’éloigne de la Fonderie.  

Enfin, l’exposition moyenne de 
l’ensemble des six (6) stations fournit un 
estimé conservateur de l’exposition réelle 
puisque la population passe 
généralement plus de 90 % de son temps 
à l’intérieur d’un bâtiment selon l’INSPQ 
(2012). 

Source : MELCC, 2022

Source : DSP, 2020 
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1.2.2 Choix des scénarios 

L’INSPQ propose cinq (5) scénarios d’exposition dits prospectifs pour l’arsenic afin de comparer 
l’exposition moyenne à vie (70 ans) de la population de RN et du QND à différentes concentrations 
d’As et de Cd dans l’air. Outre le scénario « statu-quo », tous les autres scénarios présentent des 
réductions des concentrations d'As. Deux (2) périodes de référence ont été considérées pour un 
total de 70 ans, à savoir : 1991-2018 et 2019-2060. Pour la première période de 28 ans (1991-
2018), l’INSPQ a utilisé la LSIC95% des concentrations mesurées aux différentes stations 
d’échantillonnage pour RN et QND tandis que pour la seconde période de 42 ans (2019-2060), 
l’agence a calculé les concentrations attendues en combinant des niveaux préétablis à la station 
légale et ajustant en proportion (RN= 19,4 % ; QND= 25,8 %) les concentrations dans l’air aux 
autres stations, sauf pour le scénario « statu quo ». Pour ce dernier scénario, l’INSPQ a considéré 
pour la seconde période les concentrations mesurées entre 2005 et 2018 en raison de leur 
stabilité dans le temps. Dans le cas du Cd, l’exercice s’est limité à la comparaison d’un scénario 
dit « statu quo » et d’un autre visant le respect constant de la norme du Règlement sur la qualité 
de l’air (R.A.A) (Gouvernement du Québec 2022). 

1.2.3 Concentrations dans l’air 

Tel que précisé dans ses lignes directrices, et par souci de conservatisme, l’INSPQ a choisi 
d’utiliser un paramètre statistique correspondant à la limite supérieure de l’intervalle de confiance 
de la moyenne arithmétique (LSIC95%)1 des concentrations en As et en Cd mesurées aux six (6) 
stations d’échantillonnage considérées. Par ailleurs, et tel que précisé par les auteurs, le choix de 
la LSIC95% est équivalent à l’utilisation de concentrations se situant entre le 72e et le 83e centile 
de la distribution des données, soit une approche conservatrice. Par ailleurs, le rapport confond 
le lecteur dans le texte à partir de la section 2.1.3 en présentant les données utilisées comme 
étant une concentration moyenne quand dans les faits il s’agit de la LSIC95 %, exception faite 
des données présentées au tableau 2 du rapport qui correspondent effectivement à la LSIC95 %. 

Quant aux calculs des concentrations pondérées sur la durée d’exposition à vie de 70 ans, 
plusieurs éléments de l’équation sont basés sur des hypothèses non cohérentes. À titre 
d’exemple, mentionnons l’utilisation de l’année 2005 comme année de référence pour certains 
calculs (en assumant que les concentrations d’As et de Cd étaient stables après 2005 par rapport 
à 1991) ou dans d’autres cas, l’utilisation de toute la série de données (1991-2018). Ces choix 
peuvent entraîner des variations importantes dans les résultats en raison de la pondération utilisée 
selon le scénario considéré. À cela il faut ajouter que selon l’étude de biosurveillance de l’urine 
produite en 2007 (Gagné 2007), la durée médiane de résidence dans le QND est de sept (7) ans. 
De plus, tel que le mentionnent les auteurs, « …moins de 10 % des résidents du quartier y 
demeurent plus de 25 … On peut donc difficilement assumer que 100 % de la population du 
quartier ND y passera toute sa vie (70 ans)". Dans ce contexte, le choix des deux (2) périodes de 
référence (1991-2018, 2019-2060) décrites précédemment ne représente pas la durée 

1 La LSIC95% correspond à la limite supérieure d’un intervalle de valeurs qui a 95% de chance de 
contenir la vraie valeur du paramètre estimé, soit la moyenne arithmétique (M). Elle correspond 
mathématiquement à la somme de la marge d’erreur ou de l’intervalle de confiance (IC) calculée à 
partir d’un échantillon statistique et de la moyenne (LSIC95 % = M + IC). Ce paramètre statistique est 
donc un estimé plus conservateur que la moyenne. 
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d’exposition réelle de la population et aucun facteur d’amortissement de la durée probable de 
résidence (7 ans) sur la durée de vie théorique (70 ans) n’a été considéré (voir section 1.2.5).   

1.2.4 Concentrations dans le sol 

La méthodologie de calcul pour définir la concentration dans le sol est expliquée brièvement dans 
le rapport, mais aucune information n’est fournie sur le choix des concentrations en As et en Cd 
utilisées pour estimer la dose moyenne à vie (localisation des stations, statistiques descriptives, 
etc.), et ce, malgré que certaines informations générales soient présentées dans le rapport de 
caractérisation (Bilodeau et al. 2019). L’échantillonnage des sols a été effectué en 2019 suivant 
une approche généralement ciblée (et non aléatoire) afin d’éviter notamment les secteurs avec 
des sols remaniés ou ayant fait l’objet de travaux. De fait, seule une méthode basée sur un tirage 
aléatoire (p. ex. systématique, stratifié) permet d’obtenir un échantillon représentatif d’un point de 
vue statistique. Il est assumé dans l’étude de l’INSQP que les résultats sont représentatifs de la 
période 1991-2060, ce qui n’est donc pas le cas.  

1.2.5 Estimateurs de risque et calcul du risque 

Les estimateurs de risque associés aux effets 
cancérigènes pour les voies respiratoire (inhalation 
d’air) et orale (ingestion de sol) utilisées pour le 
calcul du risque ont été tirés de la littérature via 
différentes sources gouvernementales canadiennes 
et américaines ou d’organismes internationaux. 
Dans le cas de l’inhalation, l’estimateur de risque 
correspond à une concentration ou à une unité de 
risque (UR) 1 en (ug/m3)-1 calculée à partir de 
modèles mathématiques de dose-réponse 
(extrapolation linéaire sans seuil) utilisant des 
données animales (exposition chronique en 
laboratoire) ou humaines visant à extrapoler une 
probabilité de cancer à faible dose. Quant à 
l’ingestion, il s’agit généralement d’un coefficient de 
cancérogénicité2 correspondant à la pente d’un 
modèle mathématique (p. ex. modèle multistade 
linéarisé) exprimé en (mg/kg/j)-1. 

1  L’unité de risque (UR) correspond à la limite supérieure du risque supplémentaire de cancer à vie 
résultant d'une exposition continue à un agent toxique à une concentration dans l’air ambiant de 1 µg/m³. 

2 Contrairement à ce qui est précisé dans le rapport de l’INSPQ (Tableau A2-1), l’estimateur de risque 
n’est pas une UR, mais bien un coefficient de cancérogénicité 
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Dans le cas de l’arsenic, l’écart entre les UR proposées pour l’inhalation par les différents 
organismes réglementaires répertoriés par l’INSPQ est de 43 (max/min). Pour l’ingestion, l’écart 
entre les coefficients de cancérogénicité proposés atteint plus de deux (2) ordres de grandeur 
(236). Quant au Cd, l’écart entre les quatre (4) UR identifiées par l’INSPQ pour l’inhalation est de 
20. Aucune UR pour l’ingestion n’a été trouvée par l’INSPQ pour cet élément.

Par ailleurs, le modèle de calcul pour le risque cancérigène par inhalation est présenté dans le 
rapport, mais pas celui pour l’ingestion, qui utilise notamment la dose moyenne à vie en mg/kg/j 
et un coefficient de cancérogénicité à la place d’une UR. Rappelons enfin que l’INSPQ n’a pas 
considéré un facteur d’amortissement lié au temps de résidence moyen par rapport à la durée de 
vie (7/70), ce qui entraîne un facteur de surestimation d’environ un (1) ordre de grandeur (x10). 
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2 RÉSULTATS 

2.1.1 Concentrations d’exposition (air) 

De manière générale, la LSIC95% des concentrations estimées sur une période de 70 ans (1991-
2060) en fonction des différents scénarios de réduction est relativement similaire pour l’As et le 
Cd, et ce, tant pour le secteur de RN et du QND. Tel que précisé par les auteurs, ce facteur tient 
à l’importance relative (poids) plus forte des concentrations mesurées entre 1991 et 2018 par 
rapport à celles modélisées pour la période 2019-2060. Le choix de l’année de référence 1991 
entraîne une surestimation des concentrations d’exposition par rapport à la réalité et à celles 
attendues dans le futur. De plus, ce choix entraîne également une perte de sensibilité entre les 
différents scénarios. Afin de nuancer ce résultat, l’INSPQ a refait ses calculs (non présentés dans 
le rapport) en utilisant cette fois l’année 2005 comme année de référence au lieu de 1991. Cette 
nouvelle hypothèse a eu comme effet de réduire l’exposition et le risque théorique de moitié.  

2.1.2 Caractérisation et gestion du risque 

À la section 3.4 du rapport, l’INSPQ présente les différents indices de risques (IR) obtenus pour 
la voie respiratoire (inhalation) en les comparant au seuil de gestion de risque d’un (1) cas de 
cancer supplémentaire par million d’individus, soit le seuil considéré par l’INSPQ. De manière 
générale, quel que soit l’UR ou le scénario utilisé par l’INSPQ, le nombre de cas dépassant ce 
seuil de gestion pour une exposition moyenne de 70 ans (1991-2060) varierait de 7 à 550 par 
million d’individus pour l’ensemble de RN et de 10 à 780 par million d’individus pour le QND. Tel 
que mentionné précédemment, l’utilisation des données débutant en 2005 réduirait ce risque 
théorique de moitié (2x) dans tous les cas. En considérant également l’amortissement lié au temps 
de résidence (7/70 ans), le risque théorique serait réduit par un autre ordre de grandeur (10x). 
Enfin, en utilisant le seuil de risque (gestion) acceptable proposé par Santé Canada (un (1) cas 
de cancer supplémentaire par 100 000 individus) (Santé Canada 2021), le niveau de risque serait 
diminué par un facteur additionnel de 10x. Tel que mentionné précédemment, le choix de l’UR 
peut aussi affecter le risque calculé; l’écart entre les valeurs minimales et maximales répertoriées 
par l’INSPQ étant de 43 fois. Ainsi la surestimation du risque théorique pourrait atteindre trois (3) 
ordres de grandeur (1000 x). 

Quant aux risques associés à l’ingestion d’arsenic ou à l’exposition par inhalation au cadmium, le 
rapport de l’INSPQ indique seulement que ces risques pourraient s’ajouter à ceux par inhalation 
de l’arsenic. Mais l’organisme conclut qu’il existe de nombreuses incertitudes au niveau des 
interactions entre les substances chimiques, des effets sur les groupes à risque (p. ex. enfants), 
du choix du niveau d’exposition (LSIC95%) et des VTR utilisées ou disponibles. Le rapport ne 
fournit toutefois pas de réponses face à ce manque d’information ou à ces incertitudes. 

De plus, tel que le précise l’INSPQ dans son étude portant sur la validation des critères de qualité 
des sols (INSPQ 2005), l’exposition quotidienne aux conditions environnementales normales 
(bruit de fond) à l’arsenic entraînerait un risque additionnel de cancer de respectivement 443 et 4 
cas par million d’individus pour l’ingestion (aliments, eau potable) et pour l’’inhalation (air ambiant). 
Ces résultats montrent le caractère théorique de l’exercice en regard du niveau élevé de variabilité 
et d’incertitude dans l’estimation du risque pour l’arsenic. Mentionnons enfin l’importance de 
facteurs confondants reliés aux statuts socio-économiques, aux habitudes alimentaires ou à 
l’usage du tabac qui affectent considérablement le niveau de risque pour la santé. 
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3 DISCUSSION GÉNÉRALE ET CONCLUSION 
Dans son étude, l’INSPQ a privilégié le niveau 1 d’analyse (déterministe) basé sur un scénario 
conservateur et sur le principe de précaution voulant que les résidents habitant le QND ou RN 
seraient exposés toute leur vie durant (24/24h, 365 j/ an, 70 ans, en tout temps à l’extérieur de sa 
résidence) à des concentrations d’arsenic et de cadmium dans l’air ambiant (LSIC95 % équivalent 
au 72e à 83e centile des distributions des données utilisées) mesurées aux six (6) stations 
d’échantillonnage situées au sud-ouest par rapport à l’usine. Selon les données disponibles, le 
patron d’activités spécifiques d’un individu habitant le QND ou RN ne correspond pas aux 
scénarios conservateurs de l’INSPQ. De fait, la durée médiane de résidence dans RN est de 7 
ans, soit 10 fois moins que la durée prévue au scénario considéré par l’INSPQ (70 ans), ce que 
confirme le rapport de la DSP (Gagné 2007). Ce facteur d’amortissement n’a pas été considéré 
par l’organisme de santé publique dans ses calculs. De plus, tel que souligné par l’INSPQ, la 
population en général passe plus de 90 % de son temps à l’intérieur d’un bâtiment ou de sa 
résidence (INSPQ 2012) et elle serait donc exposée moins de 10 % du temps aux poussières 
extérieures (particules) contaminées présentes dans l’air ambiant extérieur.  

L’argument de l’INSPQ concernant la « robustesse » des données de qualité d’air est également 
discutable. Le nombre de prélèvements d’air effectués est important. Toutefois, les données ne 
peuvent être considérées comme représentatives statistiquement puisque les stations 
d’échantillonnage ont été déterminées sur une base ciblée et non pas aléatoirement. De plus, la 
localisation de ces stations ne couvre pas tout le territoire de RN où réside la population de plus 
de 43 000 individus.  

Quant aux UR, celles-ci ont été déterminées à partir d’études en milieu de travail, où les 
travailleurs sont exposés à des concentrations en arsenic dans l’air dépassant par plusieurs 
ordres de grandeur celles mesurées aux différentes stations d’échantillonnage de RN. Ces études 
ne considèrent généralement pas l’influence de facteurs confondants dans leur calcul, notamment 
l’usage du tabac. Ces facteurs génèrent des UR empreintes d’un grand conservatisme sans 
compter le modèle d’extrapolation à faible dose (sans seuil) qui fournit des probabilités de cancer 
à des doses très inférieures au seuil clinique détectable ou observable dans la population (voir 
figure à la section 1.2.5). Selon l’INSPQ, l’exercice de validation ou d’évaluation de la robustesse 
scientifique des UR utilisées n’a pas été réalisé. Une réflexion à ce sujet s’avère nécessaire 
d’autant plus que des voix s’élèvent pour critiquer le postulat d’absence de seuil pour les 
substances à effets cancérigènes (Tubiana 2009, Sacks and Siegel 2017, Calabrese 2019).  

L’INSPQ mentionne qu’une dizaine de cas de cancers supplémentaires seraient attendus dans la 
population de RN (40 000 individus selon les hypothèses de l’INSPQ) tout en avouant qu’il serait 
impossible de valider ce nombre. Par ailleurs, il est inexact d’extrapoler ce risque (risque collectif) 
à l’ensemble de la population de RN, alors que les concentrations utilisées par l’INSPQ ne sont 
pas représentatives de l’ensemble du territoire. 

De plus, avec tous les facteurs de surestimation utilisés par l’INSPQ, le risque calculé est 
purement théorique, ce que l’organisme reconnaît. Ces chiffres donnent une perception 
erronée de la réalité et créent une association biaisée entre les niveaux de risque prédits 
par rapport au risque réel d’être atteint du cancer au cours de sa vie. Dans tous les cas de 
figure, les estimations de l’INSPQ sont très inférieures à la probabilité d’être atteint par le cancer 
dans la population canadienne, dont le niveau de risque se situe à environ 43 % (Comité 
consultatif de la Société canadienne du cancer 2021). Avec ce niveau de risque, il est impossible 
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de distinguer le risque additionnel théorique calculé par l’INSPQ du risque réel de base encouru 
par la population.  

Finalement, en ce qui a trait au seuil de risque acceptable pour les effets cancérigènes définis par 
l’INSPQ, soit un (1) cas de cancer supplémentaire par million d’individus, il s’agit d’un seuil de 
gestion de risque conservateur reposant sur le principe de précaution et non pas sur un seuil de 
protection quantifié et quantifiable. Par définition, le risque acceptable correspond à la probabilité 
de survenance d’un événement dont les conséquences sont si faibles qu’un individu, un groupe 
ou une société consent à prendre ce risque (Timmermann 1989, Presidential / Congressional 
Commission (PCC) on Risk Assessment and Risk Management 1997). Plusieurs auteurs ont fait 
ressortir que le seuil de risque acceptable varie d’une agence gouvernementale à l’autre (Travis, 
Richter et al. 1987, Kocher and Hoffman 1991, Kocher and Hoffman 1996), celui-ci pouvant se 
situer d’un (1) cas additionnel de cancer pour dix mille (1x10-4) et un (1) cas sur cent mille 
personnes exposées (1x10-5), comme Santé Canada (Santé Canada 2021). De plus, l’origine de 
ces seuils n’est pas clairement définie (Kelly 1991).  

Compte tenu du niveau de variabilité et d’incertitude important en ce qui a trait aux données et 
aux hypothèses utilisées par l’INSPQ (p. ex., durée d’exposition, concentrations dans l’air, valeurs 
de référence toxicologique, seuil de risque acceptable), le risque théorique calculé est surestimé 
par plusieurs ordres de grandeur. Par conséquent, les niveaux de risque présentés dans leur 
étude ne peuvent servir de base pour prendre une décision de santé publique d’autant plus que 
ces résultats ne pourraient jamais être validés. Les résultats d’un tel exercice ont une certaine 
valeur relative (comparaison de scénarios) mais ils ne peuvent servir à quantifier le risque de 
façon absolue. 

Afin de bien situer les seuils de risque acceptable par rapport aux risques de décès dans la 
population en général, la figure ci-après illustre les risques, dits « volontaires », soit les risques 
découlant des activités réalisées par un individu en considérant un choix personnel (p. ex. 
tabagisme), un besoin ou une nécessité (p. ex. conduite automobile), et ceux dits 
« involontaires », soit les risques reliés à des conditions subies par l’individu dans une situation 
donnée (p. ex., désastre naturel, accident). De manière générale, l’examen de cette figure montre 
que les risques dits « volontaires » ou avec contrôle personnel se situent au même niveau que 
ceux dits « non volontaires ». Seuls les risques reliés à des désastres naturels ou à des accidents 
majeurs comportent un niveau de risque (probabilité) plus faible. De plus, le seuil de risque jugé 
acceptable par l’INSPQ (10-6) se situe bien au-delà des risques attribuables à des activités avec 
ou sans contrôle personnel. Quant au risque de décès associé à l’utilisation de l’automobile, 
quoique celui-ci dépasse par plus de 10 000 fois le niveau de risque de cancer jugé acceptable 
par les autorités québécoises, la population générale consent largement à utiliser ce mode de 
transport. De fait, même si les utilisateurs sont conscients des risques d’accidents mortels, ils 
prennent ce « risque » toutes les fois qu’ils utilisent leur véhicule pour des besoins personnels ou 
pour le travail. Il faut souligner ici que les choix individuels sont souvent influencés par notre 
perception du risque ainsi que des bénéfices reliés à l’activité ou au phénomène jugé à risque 
(Fischhoff, 1978), particulièrement au niveau du risque volontaire. 
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Fonderie Horne à Rouyn-Noranda »
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Boisbriand, le 17 octobre 2022 

Glencore Canada Corporation 

Objet : Avis complémentaire concernant le document produit par l’INSPQ en octobre 2022 intitulé : 
« Soutien scientifique aux autorités de santé publique dans le cadre du processus de 
renouvellement de l’autorisation ministérielle accordée à Glencore pour l’exploitation de la 
Fonderie Horne à Rouyn-Noranda »  
N/Réf. : 222331-3 

Madame, monsieur, 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) publiait le 7 octobre dernier le rapport mentionné 
en rubrique1. La présente vise à analyser et à commenter ce rapport et l’impact de celui-ci sur le rapport 
produit par MESIQ en août 20222, particulièrement au niveau du risque associé aux effets cancérigènes. 

Il convient de préciser d’entrée de jeu que les conclusions du rapport rédigé par MESIQ inc. en date d’août 
2022 portant sur l’évaluation du risque toxicologique réalisée par l’INSPQ en juin 20223 sont toujours valides. 
En effet, tel que mentionné dans ce rapport, il demeure que : 1- les niveaux de risque présentés dans cette 
étude ne peuvent servir de base solide pour prendre une décision de santé publique ou pour quantifier le 
risque de façon absolue; et 2 - vu le caractère théorique de l’exercice, incluant les facteurs de surestimation 
du risque, le niveau d’incertitude dans les données et les hypothèses conservatrices utilisées, on ne peut 
associer les émissions de la Fonderie Horne à un risque réel de cancer cliniquement détectable dans la 
population de Rouyn-Noranda. 

La nouvelle étude d’octobre 2022 apporte certaines améliorations par rapport à la précédente étude de 
l’INSPQ (juin, 2022), mais elle amène plusieurs nouvelles hypothèses discutables, elle soulève de 
nombreuses sources d’incertitude non résolue et elle réaffirme la nature théorique et relative de l’exercice. 

Modèle probabiliste (Monte Carlo) 

L’INSPQ fournit une meilleure quantification de l’exposition future à trois (3) stations d’échantillonnage 
ciblées (8006, 8045, 8046) localisées dans le quartier Notre-Dame (QND) en utilisant une méthode 
probabiliste (simulations Monte Carlo) qui intègre une certaine variabilité spatiale et temporelle dans le calcul 
des concentrations futures (2023, 2024-2026, 2027) en arsenic (As), en cadmium (Cd) et en plomb (Pb). 
Quoique cette méthode permet de quantifier l’ensemble des sources de variabilité et d’incertitude pour fournir 
une distribution de la valeur prédite (p.ex., concentrations dans l’air, indices de risque), l’exercice effectué 
par l’INSPQ s’est limité à la prédiction de concentrations dans l’air aux trois (3) stations d’échantillonnage 
ciblées, sans intégrer la variabilité et l’incertitude au niveau des valeurs toxicologiques de référence (VTR) 
considérées. De plus, certains résultats des simulations ont montré des concentrations prédites 
anormalement plus élevées à la station 8049 que celles mesurées entre 2019-2021; l’INSPQ qualifiant ce 
résultat « d’incertitude résiduelle ». Or ce résultat illustre certaines limites de la méthode et de son utilisation. 

1  Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ), Octobre 2022. Soutien scientifique aux autorités de santé publique dans 
le cadre du processus de renouvellement de l’autorisation ministérielle accordée à Glencore pour l’exploitation de la Fonderie Horne 
à Rouyn-Noranda. Direction de la santé environnementale, au travail et de la toxicologie. 132 p. 

2  MESIQ inc., Août 2022. Analyse et commentaires de l’évaluation des risques toxicologiques (santé humaine) réalisée par l’Institut 
national de santé publique du Québec relative aux concentrations atmosphériques d’arsenic et de cadmium dans la ville de 
Rouyn-Noranda (Québec). Réf. : 222331. 12 p. 

3  Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ), Juin 2022. Évaluation du risque cancérigène attribuable aux 
concentrations d’arsenic et de cadmium dans l’air de la ville de Rouyn-Noranda. Direction de la santé environnementale, au travail 
et de la toxicologie. 37 p. 
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Facteurs de surestimation du risque 

Le présent rapport de l’INSPQ a considéré comme période de référence les données produites à la station 
légale (8006) ainsi qu’aux stations 8045 et 8049 situées dans le QND entre 2019 et 2021. Ce choix permet 
d’éviter le biais lié à l’utilisation des données antérieures (1991-2018) comme le faisait l’étude produite en 
juin 2022 (MESIQ, 2022) et il fournit une base plus réaliste pour les projections futures des concentrations 
attendues pour le QND. En revanche, et tel que souligné dans le rapport de MESIQ d’août 2022, il faut être 
prudent sur l’extrapolation des résultats de cette étude à l’ensemble de la population de Rouyn-Noranda 
(RN). Cette association serait non représentative de l’exposition réelle de celle-ci en raison notamment de 
sa répartition géographique sur le territoire et elle entraînerait une surestimation du risque pour la population 
de RN. 

Un autre facteur de surestimation du risque est lié au fait que l’approche de l’INSPQ suppose toujours que 
tous les résidents de QND ou de RN seraient exposés toute la vie durant (24/24 h, 365 j / an, durant 70 ans) 
aux composés inorganiques ciblés par l’INSPQ. Tel que mentionné dans le rapport de MESIQ d’août 2022, 
l’hypothèse voulant que la totalité des résidents y habitent en permanence sur une période de 70 ans est 
exagérée. Des données de la Direction de la santé publique (DSP) indiquent que le temps de résidence dans 
le QND est d’environ 7 ans (médiane). Au surplus, il faut rappeler que les résidents passent moins de 10 % 
de leur temps à l’extérieur de leur domicile selon les chiffres de l’INSPQ. 

Quant aux risques associés aux effets cancérigènes et non cancérigènes des composés ciblés résultant 
d’une exposition par inhalation, l’incertitude et la variabilité entourant le choix des VTR ainsi que les 
justifications menant à leur choix demeurent. Notamment, certains choix de VTR par l’INSPQ ne sont pas 
toujours évidents ou clairement justifiés en regard des informations toxicologiques disponibles. Par 
conséquent, tout risque calculé est empreint d’une variabilité globale que les résultats présentés par l’INSPQ 
ne mettent pas en évidence (p.ex. Figure 2).  

La présente analyse complémentaire met en évidence que la démarche d’évaluation du risque utilisée par 
cet organisme demeure un exercice théorique surestimant le risque réel et dont les résultats sont impossibles 
à valider ou à mesurer dans la population.  

Espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, madame, monsieur, l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 

Sylvain Loranger, Ph.D. 
Toxicologue 
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Annexe VIII

Étude sur la concentration en arsenic des concentrés alimentés au réacteur et la 
concentration en arsenic mesurée dans l'air ambiant à la station légale ALTSP1

Révision 1
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	Combiné_V5
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	Combiné_V5
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	Mémoire Horne_consultation publique_SANS COMMENTAIRESV@
	Annexes V
	Assessment of Biomonitoring Studies conducted by the Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue



	Moore_VFrancais.pdf
	La prise en compte de l’exposition chronique lorsqu’on se fie aux résultats des études sur l’arsenic urinaire
	Représentativité de l’échantillon et fiabilité de l’analyse statistique
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	Mémoire_combiné_V6
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